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. LA LETTRE DE LA S E M A I N E 

Bruxelles.- La creation de l'Union monetaire europeenne est 
desormais la locomotive de la construction communautaire. C'est auteur 
de cet objectif que va s'organiser la vie des Six - ou des Dix - d'ici 
1980. Exactement comme la politique agricole a ete le moteur principal 
des dix premieres annees de la vie du Marche Commun. Voila la princi
pale legon qu'il faut tirer de la derniere reunion a Paris des six 
Ministres des Finances de la CEE, legon qui sera en quelque sorte 
"officialisee" au cours de la reunion du Conseil de Ministres - c'est
a-dire dans le cadre des institutions communautaires - les 6 et 7 mars 
a Bruxelles. · 

Il ne faut pas s'y tramper en effet. Les realisations, les 
contraintes politiques qui ont_decoulees de la mise en oeuvre de la 
politique agricole commune ant ete capitales. Constituant le premier 
ferment de l'Europe, elles rev~taient une importance exemplaire. Mais 
elles ne liaient pas les Etats membres, comme vale faire l'Union 
economique et monetaire. En franchissant ce pas, les Six ne peuvent 
que debaucher directement sur l'Union politigue. Un systeme de reser
ves commuunes, une politique economique commune et - pourquoi pas? -
une monnaie commune, avec taus les "abandons de souverainete" que 
cela suppose,cimenteront de fagon definitive leur union. Personne ne 
peut l'ignorer, et certainement pas les Ministres des Finances qui 
savent bien que l'argent est la clef de toute politique. 

Ce "saut politique" est d'autant plus marquant que le Traite 
de Rome est remarquablement discret sur ce probleme, m~me s'il pose de 
grands objectifs generaux. Rien, en fait, n'oblige les Six a mettre en 
place une Union economique et monetaire ••• sinon la legon des evenements 
passes et leur volonte de poursuivre, le plus loin possible, l'oeuvre 
entreprise en 1958. Les Six se sont done entendus, pour reprendre les 
paroles du Ministre frangais Valery Giscard d'Estaing, qui presidait la 
session, "sur la necessite de doter l'Europe, d'ici 1980, d'une organi
sation monetaire qui lui permette d'affirmer sa personnalite".A bien des 
egards, ce propos peut paraitre general et depourvu de contrainte. 
Pourtant, chaque gouvernement a apprecie a sa juste valeur la signifi
cation de cet engagement sur le plan international : les Six - ou en 
tout cas, les Six au nom d'une Europe "elargie" - ant decide d'assu-
mer leurs responsabilites dans les affaires monetaires internationales. 

Par responsabilites, il faut d'ailleurs aussi entendre leurs 
inter~ts. Dans une recente declaration, le vice-President de la Com
mission, Raymond Barre, a souligne notamment que l'Union monetaire 
sous entend que l'Europe refuse de voir le dollar americain ~tre la 
monnaie communautaire. Peut-~tre une telle perspective n'est-elle d'ail
leurs pas absolument etrangere a l'offensive declenchee par les Etats
Unis centre la Communaute depuis quelques semaines (voir infra,"Les 
Communautes au Travail). · 

Ence qui concerne la question essentielle des taux de change 
entre les monnaies des pays membres, il n'est pas un de ceux-ci - ex-
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pas prendre n'importe quel risque. 

Dans ce contexte, la Commission va ~tre conduite a jouer 
un r8le delicat, mais essentiel. Raymond Barre, fidele a une tacti
que prudente qui a porte ses fruits depuis un an en permettant la 
mise en application de son premier "plan", s'est rendu a Paris, non 
pas avec un nouveau "plan",mais avec uncertain nombre d'idees qu'il 
a soumises aux Etats membres. Ila beaucoup ecoute, delimite les 
points de clivage. Rentre a Bruxelles, il a misses services au tra
vail pour preparer un document qui sera officiellement presente au 
Conseil de Ministres le 6 Mars. Il ne s'agira pas de "propositions" 
au sens formel du terme, mais d'une "communication". En souplesse, 
la Commission s'appr@te done a continuer a jouer le r8le de "cataly
seur" qu'elle assume depuis un an. Quant au fond, on connait les 
th~ses du vice prJsident de la Commission. Il estime que l'Union 
economique et l'Union monetaire peuvent - et m@me doivent - aller de 
pair, mais qu'il faut se ~ontrer inflexible sur le premier objectif. 
Nul doute que, dans son document, il trouve les moyens de dormer a 
l'Allemagne les garanties, la securite necessaires. 

Pratiquement, comment le travail des Six va-t-il s'organiser? 
Les Ministres des fi~ances ont prevu (mais cela doit encore ~tre con
f'irme cette semaine) la creation d'un "Comite des sages" charge de 
soumettre d'ici trois 1~ois des propositions precises au Conseil. Ce 
Comite reunirait les cinq Presidents des comites specialises de la 
CEE: Clappier (France) pour le Comite Monetaire, Stammati (Italie)· 
pour le Comite budgetaire, Brouwers (Pays-Bas) pour le Comite de po
litique ccnjoncturelle, Schollorn (RFA) pour le Comite de Politique 
a moyen terme,et Ansiaux (Belgique) pour le Comite des Gouverneurs 
des Banques centrales. Aces cin.a president,se joindront deux autres 
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personnalites, un representant du Luxembourg et un representant de la 
Commission, M. Mosca, Directeur General des Affaires Economiques et 
Financieres. 

Cette methode peut faire apparaitre une certaine "distorsion" 
institutionnelle dans la mesure ou,logiquement, c'est la Commission 
elle-m@me qui aurait dft @tre appelee a faire des propositions. Mais 
il faut noter que, dans la pratique, la "communication" de Raymond Barre 
au Conseil, etant donne l'epoque a laquelle elle se place et son role 
de "premi~r compromis",correspond a de telles propositions. Il faut 
surtout souligner que les querelles institutionnelles doivent @tre de
passees dans une affaire de cette envergure. Peu importe, au fond,qui 
fait quoi. L'essentiel reste que cela soit fait. L'Europe joue son 
avenir sur l'etablissement de l'Union economique et monetaire. Le 
temps n'est plus a la comptabilisation des droits et des devoirs de 
chaque institution. Il ne l'est plus egalement, du moins peut-on 
l'esperer, aux mauvais proces sur la supranationalite. 
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L E S C O M M U N A U T E S A U T R A V A I L 

L'ADAPTATION DES CHARBONNAGES ET DE LA SIDERURGIE BRITANNI
QUES AU TRAITE CECA.- La Commission a transmis au Conseil deux docu
ments relatifs a certains des problemes qui se poseront lors de l'e
largissement de la Communaute. Le premier traite de la libre circula
tion des marchandises, et le second a pour objet les questions que 
souleve le domaine particulier de la CECA. Apres avoir rappele que 
dans son livre blanc, publie en juillet 1967, le gouvernement bri
tannique declare accepter entiererr~nt le Traite CECA et ses annexes 
dans leur redaction actuelle, ainsi que les actes pris en vertu de 
ce Traite par les Institutions Communautaires, la Commission examine 
dans le second de ces documents l'ensemble des dispositions qui, en 
Grande-Bretagne, sont contraires au Traite et devront done etre eli
minees lors de !'adhesion du Royaume-Uni, ainsi que les problemes 
qui decoulent des structures des industries du charbon et de l'acier 
dans ce pays - les trois autres pays candidats ne disposant pas d'in
dustries importantes dans ces deux secteurs. 

La Commission cite en premier lieu le systeme des prix, 
qui repose au Royaume-Uni sur des prix de zone et des prix de depart 
non publies, alors que la CECA connait un systeme de prix de parite 
qui doivent faire l'objet d'une publicite prealable sous forme de 
baremes. En second lieu - et pour assurer egalement une transparence 
suffisante du marche - le Royaume-Uni devra instaurer la publicite des 
_EEix et conditions de transport, eliminer les discriminations de prix 
et etablir pour les transports entre les Etats-membres des tarifs di
rects internationaux. Dans le cadre de la Communaute elargie, il 
conviendra egalement d'assurer la publicite des transports maritimes 
qui prendront indiscutablement une importance accrue. 

En matiere de libre circulation des marchandises, les pays 
candidats devront s 1 aligner sur le tarif unifie qui sera applique, a 
partir du 1er janvier 1972, par les Etats membres pour les importa
tions de produits siderurgiques. En matiere de politigue commerciale, 
ils devront accepter le principe-de deliberalisation des importations 
de produits siderurgiques en provenance des pays a commerce d'Etat 
depuis 1963 par les pays membres. 

En dehors de ces situations specifiques resultant de l'ap
plication m~me du Traite, 1 1 adhesion du Royaume-Uni pourrait poser 
certains problemes de structure industrielle du fait que les entre
prises siderurgiques et charbonnieres y sont nationalisees comme du 
fait de la dimension de ces entreprises. 

La Commission estime que le cas du National Coal Board (NCB) 
ne devait pas presenter de difficultes majeures : le NCB representera 
environ 46,5 % de la production charbonniere totale de la Communaute 
elargie, mais cette part atteint 70 % dans le secteur du charbon va
peur et des anthracites, c'est-a-dire dans un domaine soumis a la 
tres forte concurrence des hydrocarbures. Dans le secteur du coke, 
en revanche, le poids du NCB est inferieur a celui de la Ruhrkohle 
AG, et l'industrie charbonniere britannique ne saurait done pas se 
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soustraire a une concurrence effective a l'interieur du Marche connnun 
elargi, Un probleme pourrait cependant se poser si l'Etat, proprietaire 
a la fois des mines et de la plus grande partie de la siderurgie, 
creait, par des mesures contraires aux dispositions de l'art, 86 du 
Traite, une situation se traduisant par des pratiques restrictives 
ou discriminatoires au sens de l'art. 4, Pour une hypothese de ce 
genre, la Commission dispose cependant des moyens d 1 intervention 
prevus a l'art. 88. Il importera aussi de demander au gouvernement 
britannique de dessaisir le NCB de toute competence ou responsabilite 
particuliere en matiere d'importation charbonniere en provenance des 
autres pays membres. 

Pour ce qui est de la siderurgie, elle est concentree a 
concurrence de 91 % au sein de la British Steel Corporation. La pro
duction annuelle de cette derniere representera 18 % de celle de la 
Communaute elargie, alors que la Commission considere qu'une part 
superieure a 13 j, possedee par un seul groupe risque de compromettre 
le libre jeu de la concurrence sur le Marche connnun de l'acier. Etant 
donne l'orientation des projets d'investissements connus a l'heure 
actuelle dans la Connnunaute et au Royaume-Uni, on peut cependant 
supposer que cette part sera ramenee vers 1975 a mains de 16 %. Cer
tains experts de Bruxelles estiment neanmoins qu'il serait opportun 
de demander a Landres, sans qu'il soit porte atteinte au fait acquis 
de la nationalisation, de donner a son industrie siderurgique des 
structures assurant l'independance et l'autonomie financiere d'au 
mains deux groupes. 

Les deux groupes nationalises des industries charbonniere et 
siderurgique du Royaume-Uni beneficiant d'interventions financieres 
de l'Etat sous forme d~_dotations budgetaires ou de credits d'inves
tissement, il faudra examiner les repercussions de ces interventions 
sur les conditions de concurrence. Il serait de toute fa~on souhaita
ble que l'organisation des rapports entre l'Etat et les entreprises 
nationalisees garantisse l'independance financiere de ces dernieres. 

Enfin les industries de la CECA ont accumule au moyen du 
prelevement des fonds pour un montant qui s'eleve a actuellement en
viron Uc 200 millions. Pour pouvoir beneficier des avantages resultant 
de ces fonds, les entreprises CECA britanniques devraient verser une 
contribution adequate. 

LES RELATIONS CEE-ETATS-UNIS.- La Communaute apprecie peu 
les attaques passablement virulentes dont elle fait l'objet depuis 
quelques semaines de la part de nombreux dirigeants de l'Administra
tion ou de la diplomatie americainES. Ces attaques, semble-t-il, se 
situent dans la perspective de l'elargissement de la Communaute, elar-, 
gissement con~u d:ans sa plus grande extension, c'est-a-dire comprenant 
l'adhesion des quatre pays candidats, les accords specifiques qui se
ront conclus avec les trois pays neutres (Suede, Suisse et Autriche) 
ainsi que les accords preferentiels etablis, OU en voie d 1 etablissement 
par les Six avec la plupart des pays du bassin mediterraneen. 

A Washington, on craint que ce resea'u d' accord ni aboutisse 
pratiquement a reduire l'avantage commercial exterieur des Etats-Unis, 
En se referant aux regles du GATT, on rappelle que les accords prefe
rentiels ne sont autorises que dans la mesure ou ils conduisent a 
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a terme a une Union douaniere ou a une Zone de Libre Echange. En fait, 
il semble que les Etats-Unis soient en train de "preparer le terrain" 
en maintenant la Communaute "sous pression" et en invoquant notamment 
le vieil argument selon lequel celle-ci constitue un ensemble super 
protectionniste, notamment an matiere agricole. L 1 ambition de Washing
ton n 1 etant pas et ne pouvant pas etre d 1 amener la Communaute,dans 
les mois qui viennent, a modifier sa politique agricole, il est plus 
raisonnable de penser qu'on y joue "a moyen terme" en creant en quel
gue sorte un capital de revendications susceptible · d I etre utilis~ 
au moment de 1 1 elargissement de la Communaute. De quelle fagon,pre
cisement? C 1 est ce qu 1 il est difficile de savoir. 

A la Commission en tout cas, on se montre quelque peu irrite 
par cette offensive qui ne repose, dit-on, sur rien de tres serieux 
OU d 1objectif. La zone preferentielle mediteraneenne ? Un seul accord, 
et qui pour le moment n 1 est pas conclu, pourrait eventuellement etre 
conteste au point de vue du GATT : l'accord avec Israel. Mais,comme 
dans le cas de l 1 Espagne, ce serait faire un mauvais proces a la 
Communaute que de 1 1attaquer ace sujet. Certaines considerations 
politiques sont evidentes, qui ne sont pas pour autant "bonnes a 
dire", pas plus a Washington qu 1 a Bruxelles. Quant aux autres accords 
a conclure avec les pays europeens industrialises, il est bien t8t 
pour s 1 en preoccuper. 

Pourtant on est soucieux a Bruxelles de ne pas envenimer 
le debat,et le prochain voyage de Jean Frangois Deniau aux Etats-Unis 
a pour objet de decouvrir ce qu 1 il ya effectivement au fond des cho
ses,de calmer les apprehensions et de tenter,dans le calme, de ne pas 
laisser se developper une campagne anti-europeenne dont personne ne 
serait beneficiaire. L'equilibre commercial international est trop 
fragile pour~qu 1 un des deux grands partenaires (Etats-Unis ou Marche 
Commun) puisse prendre le risque de 11 tirer le premier". Les reactions 
en chaine seraient immediates, et toute 1 1 oeuvre entreprise il ya 
vingt ans pour promouvoir la liberte des echanges pourrait etre mise 
en danger. 

• Cela etant, la Communaute ne saurait permettre que se pro-
pagent des jugements et des accusations sans fondement. C 1 est pourquoi, 
sans evoquer les questions posees par l'elargissement OU les accords 
mediterraneens, la Commission a voulu dresser le bilan des relations 
economigues et commerciales entre les Etats-Unis et la Communaute. 
Dans ce document, elle reprend point par point les critiques dont la 
Communaute fait l'objet, et elle met l'accent sur : 

- 1°) L'evolution des echanges. Cette evolution a ete beau
coup plus favorable pour les Etats-Unis dans leurs echanges avec la 
Communaute qu 1 avec le reste du monde. De 1958 a 1969, la progression 
des exportations americaines vers le Marche Commun a ete de 182 % , 
alors que vers les pays de l'AELE elle n'a ete que de 143 %, et vers 
le reste du rnonde de 118 %. En 1969, ces exportations vers la CEE ont 
augmente de 13,9 % (contre 4 % vers l'AELE et 9,5 % vers le reste du 
monde). En revanche, les importations des Etats-Unis en provenance 
de la CEE ont diminue de 1 ,4 %,alors qu'elles augmentaient de 10,6 % 
en provenance du reste du monde. 

- 2°) La protection tarifaire europeenne. On accuse le 
CEE de protectionnisme .. Hais elle a le tarif exterieur le moins eleve 
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de tousles grands pays industrialises. En outre, son tarif est ho
mogene et ne comprend aucun droit prohibitif, ce qui est au contraire 
le cas aux Etats-Unis (droits atteignant par exemple 100 %). Enfin, 
la Communaute est signataire - ce qui n'est pas le cas des Etats-Unis -
de la Convention de Bruxelles sur la valeur en douane, ce qui lui 
interdit de recourir a des pratiques augmentant artificiellement la 
taxation par le biais d'une evaluation arbitraire de la valeur des 
produits. 

- 3°) Les obstacles non tarifaires. Ceux-ci existent par
tout. L'opinion souvent exprimee que la CEE aurait avantageusement 
remplace ses barrieres douanieres par des barrieres non tarifaires 
est totalement fausse. Ainsi les Etats-Unis ont-ils fini par compren
dre que la TVA n'est pas une "border tax". Ainsi la liste des obsta
cles non tarifaires etablie par le GATT montre qu'ils ne sont pas 
moins nombreux aux Etats-Unis que chez les Six. Au surplus, les pays 
tiers auront l'avantage de ne plus avoir a faire, dans la CEE, 
a six reglementations non tarifaires, mais a une seule,resultant de 
l'harmonisation des normes techniques sanitaires, etc •.. Enfin, les 
Etats-Unis sont mal places pour attaquer la CEE sur ce chapitre alors 
qu'eux-memes n'ont toujours pas supprime l'American Selling Price 
conformement a l'accord conclu dans le cadre du Kennedy Round. 

- 4°) Les entreprises americaines. Celles-ci ont trouve dans 
le Marche Commun des possibilites additionnelles d'expansion de leurs 
activites. Alors que les investissements americains ont double dans 
l'ensemble du monde entre 1958 et 1969, ils sont passes dans la Com
munaute de$ 1 .9 a 9 milliards. Mieux : alors qu'a l'origine cede
veloppement etait finance par des sorties de capitaux americains, 
actuellement les capitaux d'investissements proviennent tres souvent 
d'emissions en Europe, 

Tout cela suffit, selon la Commission, a prouver a quel point 
est errone le grief fait a la Communaute de pratiquer une politique 
fermee, voire protectionniste. La CE:o~ cons ti tue. d' ailleurs le pre
mier marche d'importation du monde : ses achats a l'exterieur repre
sentent pres de 20 % de son produit national brut, alors que le chif
fre n'est que de 7 % dans le cas des Etats-Unis. C'est d'ailleurs au 
regard de ses responsabilites en tant que premiere importatrice du 
monde que la CEE a preconise la mise sur pied d'un systeme de prefe
rence tarifaire en faveur des produits finis et semi-finis des pays 
en voie de developpement, idee qui, finalement, a ete acceptee en 
principe par tousles pays industrialises. Mais la Communaute et ses 
Etats membres consacrent aux pays en voie de developpement une aide 
substantielleioont plus elevee que celle des Etats-Unis : en 1968, elle 
ya consacre $ 4,8 milliards, soit 1,12 % du PNB, contre $ 5,7 milliards 
pour les Etats-Unis, soit 0,65 % du PNB. 

Certains domaines - et notamment l'agriculture - font l'objet 
d'attaques plus vives de la part des Etats-Unis. Mais il faut se livrer 
a une analyse serieuse de la situation. Le Marche Commun reste, et de 
loin, le premier importateur de produits agricoles de provenance ame
ricaine avec 22 % des exportations agricoles des Etats-Unis en 1964, 
23 % en J966 et 22 % ~n 1968. Il est vrai qu'entre 1967 et 1969, ces 
achats ont legerement diminue, Mais ils l'ont fait, et dans les memes 
proportions,dans tousles pays du monde en raison d'une certaine stag
nation de la consommation alimentaire dans les pays industrialises et 
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d'un accroissement de la productivite dans ces memes pays. A quoi il 
faut ajouter que 40 % des importations de la CEE en produits agricoles 
americains y entrent en franchise de droits et sans restrictions quan
titatives. Quant aux fameuses depenses de soutien accordees aux paysans 
europeens, les calculs effectues sur la base des criteres arretes 
aux Etats-Unis montrent que, par tete, l'agriculte:1r americain re-
c;oit un soutien global legerement plus important quc l'agriculteur 
de la Communaute. Enfin, en ce qui concerne les ~ystcmes a l'importa
tion, ils sent differents aux Etats-Unis et dans la Communaute, mais, 
du point de vue pratique, ils aboutissent a des resultats sensible
ment identiques. 

Ce qui est vrai, estime la Commission, c'est qu'il faut 
aboutir a des arrangements mondiaux pour les grands produits agrico
les. Les Six l'avaient d'ailleurs propose lors du Kennedy Round. Ils 
avaient meme suggere une methode, la consolidation des montants de 
soutien. Sans succes. Mais ils sent prets a debattre de toute solu
tion equilibree pour une normalisation des marches agricoles mondiaux 
et 1 1 arret de c ertaines "guerres de subventions 11 • 

Au surplus, dans cette affaire, les Americains ne sent pas 
les seuls plaignants. Divers -elements et tendances que 1 1 on releve 
aux Etats-Unis sent cause de deceptions et de preoccupations au sein 
de la Communaute. C'est ainsi que la derogation dent. beneficient les 
Etats-Unis au GATT pour proteger le secteur a gricole commence a etre 
consideree comme une anomalie en raison de son caractere global et de 
sa permanence (depuis 1955). De meme le fait que les Etats-Unis, en 
raison d'une legislation anterieure, ne sent pas assujettis aux regles 
de droit commun qu. 'ont a observer d'autres membres du GATT en matiere 
dedroits compensateurs. trouve de moins en moins de comprehension. La 
Commission cite egalement plusieurs mesures americaines qui ont lese 
les interets europeens, et elle met l'accent sur l'inquietude de la 
CEE quanta l'orientation generale de la politique commerciale ame
ricaine. 

UNE MISE AU POINT DU PRESIDENT REY.- Dans une toute recente 
declaration, le President de la Commission a tenu a souligner, a 
propos des relations Europe-Etats-Unis (voir supra),que la Communaute 
n'a aucunement l'intention de remettre en cause ~es regles du GATT. 
"Ce que nous faisons a des motivations economiques et politiques·vala
bles, un caractere limite et ne met pas en cause l'organisation du 
GATT". Selon Jean Rey, les accords particuliers que la CEE a conclus 
on pourrait eventuellement conclure, sent a regrouper en trois cate
gories geographiques : 

- Europe. Pour les pays qui ont demande l'adhesion, il n'y 
a aucun probleme. Pour les trois pays neutres, il est entendu que les 
accords devront respecter l'art. 24 du GATT qui prevoit l'elimination 
de l'essentiel des obstacles aux echanges. 

- Afrique. La Convention de Yaounde etait prevue par le 
Traite de Rome. Si cette association a ete souvent mal comprise par 
les pays tiers, elle a ete admise finalement. La Convention d'Arusha 
avec les trois pays de l'est africain n'en est que la continuation 
"limitee". 
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- Bassin mediterraneen~ .• Grece et Turquie ont demande, a 
terme, !'Union douaniere. Maree et Tunisie avaient droit a des accords 
d'association en vertu du Traite. Pour ces quatre pays, il n'y a done 
pas de contestation possible. Restent Israel, le Liban et la RAU. 
"Comment leur dire non,a ces pays, apres avoir dit oui aux premiers? 
Adopter une attitude differente eut constitue une erreur politique 
majeure". 

Ence qui concerne deux autres questionsessentiel~es, le Pre
sident Rey a donne les indications suivantes : 

- 1 °) Elargissement. La Communaute ne ·.cbi t pas "se faire d I i
dees trop ambitieuses" quanta la preparation de la negociation. Il 
n'est pas possible aux Six d'arreter de positions definitives et pre
cises sans avoir entendu les candidats. "On serait bien inspire" en ne 
perdant pas trop de temps maintenant dans des discussions internes. Il 
faut ouvrir les negociations. Un temps de reflexion succedera a cette 
premiere phase et precedera un second round de negociations. Ence qui 
concerne la procedure, un point essentiel est d'ores et deja acquis : 
ce sera la Communaute qui negociera et non les Etats membres en ordre 
disperse, comme en 1961. Qui sera le negociateur communautaire? La 
Commission, en s'appuyant sur le Traite, considere qu'elle devrait 
etre chargee de toute la negociation portant sur le tarif exterieur 
commun et les politiques communes (notamment l 1 agriculture), le Conseil 
se reservant toutes les affaires institutionnelles ou de nature plus 
"politique". Sur ce point, on peut observer que le President en exer
cice du Conseil, le Ministre belge Pierre Harmel, a soumis a ses 
collegues une these identique. 

- 2°) Renforcement. Il faut mettre l 1 attent sur deux sujets : 
( a) 1 1 Union, ·monetaire et economique : la Commission a adopte une com
munication aux Etats-membres qu 1 elle presentera au Conseil le 6 mars. 
(b) les institutions : il faut, notamment en ce qui concerne les votes 
au Conseil, revenir aux procedures fixees par le Traite. Il est 11 absur
de11 de penser qu'une Communaute a dix membres puisse fonctionner si on 
continue a appliquer comme maintenant la regle de 1 1 unanimite, 

NOUVELLE DIRECTIVE POUR LES PRODUITS PHARMACEUTIQUES.- La Com
mission a transmis au Conseil une nouvelle proposition de Directive 
relative au rapprochement des legislations des Etats-membres en matiere 
pharmaceutique : elle concerne les normes et protocoles analytigues, 
12.harmatoxicologigues et clinigues en matiere d 1 essais de specialites 
pharmaceutiques. Le caractere technique du titre de cette directive 
ne doit pas en cacher !'importance. Cette Directive est destinee a 
standardiser la conduite des essais, la presentation des resultats et 
a poser des criteres communs pour l'instruction des demandes d'auto
risation afin d'ameliorer la protection de la sante publique. 

Mais il s'agit aussi et surtout, sur le plan economique, 
d'une nouvelle contribution a la libre circulation des produits phar
maceutiques. En effet, la Directive du Conseil de janvier 1965 et la 
proposition de deuxieme Directive relative aux specialites pharmaceu
tiques ant pose les principes qui doivent presider, dans taus les 
Rtats membres, a la delivrance des autorisations demise sur le marche. 
Cependant, !'instruction d'une demande ne comporte pas seulement l'en-
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registrement de faits, mais aussi leur interpretation. Elle risque 
done d'aboutir a des decisions differentes selon les Etats-membres, 
et ainsi demaintenir le cloisonnement des marches • En precisant les 
donnees relatives aux caracteristiques du produit, en fournissant un 
schema commun pour la presentation de ces donnees, en posant des prin
cipes commune pour 1 1 execution des essais et l'appreciation des deman
des d'autorisation, la proposition de la Commission doit contribuer a 
prevenir les divergences et, partant, faciliter la circulation des 
specialites pharmaceutiques. La Commission espere en outre qu'elle 
donnera une impulsion supplementaire a la recherche, grace a une 
meilleure utilisation du potentiel scientifique de la Communaute. 

Actuellement, les exigences des Etats membres en matiere 
d 1 essais sont differentes et des programmes d'essais particuliers 
sont necessaires pour acceder a tel OU tel marche. D'ailleurs, la 
nationalite des experts, la nature de l'etablissement dans lequel ils 
ont opere peuvent rendre ces essais inacceptables dans les pays voisins. 
Gr~ce a cette derniere directive, ce sera la qualite des travaux ef
fectues et non plus leur lieu d 1 origine qui sera determinante. 
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Pendant une assez longue periode, la part de l'or dans les 
reserves mondiales avait ete en decroissant. En 1950, sur un total de 
reserves d'environ $ 49 milliards, l'or s'inscrivait pour pres de 
70 % ($ J4 milliards); en 1965, sa part n'etait plus que de 60 %; a 
la fin 1967, elle s•etablissait a 56 % ($ 40 milliards sur 72 milliards) 
Fin 1968, les reserves des Banques centrales de !'Europe industrialisee 
ne comprenaient plus, en moyenne, que 50,7 % d'or ·y compris les tran-
ches d'or au FMI' {voir OMEN° 551). · 

Quant aux reserves d'or des Etats-Unis qui, fin 1957, repre
sentaient encore 59 % du total des reserves officielles du monde non 
communiste, elles etaient tombees fin 1968 a moins de 25 % de ce totaL. 
A la meme date, les avoirs bancaires et autres placements etrangers a 
court terme aux Etats-Unis se montaient a plus du triple des reserves 
d'or du pays, et ces reserves elles-memes ne se sont stabilisees que 
depuis la mise en sommeil du pool de l'or. 

Le tableau suivant donne, en$ milliards, la repartition a 
fin 1968 des reserves d'or et de dollar a court terme dans le monde 
non communiste. 

OR 

Etats-Unis 10, 9 
Institutions Internationales (FMI) 2,J 
Etats et banques etrangeres 27,7 

Total 

DOLLAR 

Institutions Internationales et 
Regionales (sans FMI) 

Etats et Banques centrales etran
geres 

netenteurs prives 

Total 

Total general 

40,9 

1 , 8 

12,5 

19,5 

JJ,8 

40,9 

JJ,8 
74,7 
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Le declin progressif de !'importance de l'or en tant que 
composant des .reserves monetaires; va probablement s'accelerer. Les 
principales nations c6mmergantes s'apercevront alors qu'elles peuvent 
mener leurs operations sans que l'or constitue l'unique instrument 
de reserve. De fait, dans les recentes annees, les echanges interna
tionaux se sont bien developpes au taux annuel de 8 %, sans augmenta
correspondante des reserves d'or dans la Banque Centrale. Cela etant, 
on peut tout de meme s•attendre ace que l'or demeure parmi nous en 
qualite de noyau des reserves des Banques centrales, exactement comme 
on le voit depuis le XIXe siecle. Quant au doublement du prix de l'or, 
il est bien clair qu)il ne ferait que reculer les problemes qu'il se
rait cense resoudre,tout en beneficiant immediatement a !'Union Sud
Africaine et a l'URSS pour l'essentiel. 

Lorsque le marche libre a ete institue, les fluctuations 
de prix y ant ete, dans !'ensemble, franchement insignifiantes, et 
en tout cas la hausse a ete sans aucune commune mesure avec ce que 
des Cassandre avaient annonce. En realite, en novembre 1968, la source 
majeure d'incertitude residait dans le domaine monetaire proprement 
dit - la livre et le franc devaient-ils etre devalues oui ou non? -
et elle est r,estee pratiquement sans effet sur les prix de l'or au 
marche libre,car la fuite devant la livre et le franc ne s'est pas 
operee au profit de l'or mais a celui du mark allemand dont on at
tendait la reevaluation. 

Evolution du prix 

Aout 1969 
Septembre 1969 
Octobre 1969 
Novembre 1969 
Decembre 1969 
Janvier 1970 

de l'once d'or 

40,85 - 40,95 
40,65 - 40,75 

39,85 - 39,95 
35,25 - 35,45 
34,80 - 35,00 

34,80 - 35,00 

,. 
'· ''\' 

(cours extremes) 

'"41 , 4 o - :,{1 , 5 5 

40, 9 5 - 4 1 , 05 
4 1 , 00 - 4 1 , 15 

39,50 - 39,70 
35,45 - 35,60 

35,45 - 35,60 

La sterilite des placements en or a incite un grand nombre 
de thesauriseurs a vendre, et si, sur les quelque 3.000 tonnes qui 
s'etaient "volatilisees" lors de la crise, un millier de tonnes en
viron, font , comme l'a ecrit Philippe de Weck, directeur general 
de !'Union de Banques Suisses,vraisemblablementl'objet d'une thesau
risation a long terme, cela signifie que plus de 1 .500 t. ant fait 
leur reapparition sur le marche. 

Dans des circonstances normales, c'est-a-dire en !'absence 
de crise monetaire generalisee, de difficultes particulieres dans 
un grand pays, et de tensions politiques de quelque importance, le 
prix de l'or devrait se maintenir dans ses limites actuelles, avec 
une tendance a la baisse. Dans son dernier ouvrage "Speculocratie et 
systeme monetaire international" ( 1969), Xenophon Zolotas defini t 
l'actuel systeme comme celui de 1netalon speculatif". Pourtant, depuis 
la constitution du doubl~du-marche de l'or, ce metal, qui est encore la 
principale composante des reserves internationales, se trouve on cette 
qualite totalement a l'abri de la speculation. 
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La thesaurisation coute fort cher, non seulement en frais de 
garde, et d'assurance, mais encore en manque a gagner puisqu'elle ne 
donne lieu a la perception d'aucun: interet. Or, en un temps OU les 
tame d'interet etaient beaucoup mains eleves qu'a present, le coOt 
d'un placement en or etait deja evalue a plus de 15 % l'an. Entre 
septembre 1955 et juin 1969, l'indice des valeurs d'or calcule par le 
Financial Times a baisse de 41,8 % tandis que 1 1 indice Standard & Poor 
de~425 valeurs industrielles a monte de 129,7 %. En d'autres termes, 
les placements en or ont, en regle generale, evolue en sens contraire 
des placements en Bourse. 

Dans une excellente etude publiee par Opera Mundi-Europe (Nos 
506 et 507 des 9 et 15 avril 1969) sous le titre "Le developpement du 
marche libre de l'or", Philippe de Weck observe: "Les banquiers suisses 
ont toujours ete et sont encore fondamentalement opposes awe placements 
en or, sinon pour une petite partie des portefeuilles. Il ya maintenant 
20 ans que, systematiquement, ils deconseillent ces placements a leur 
clientele. Les evenements leur ont donne plus que raison: sous reserve 
de quelques speculations reussies a court terme, les placements en or 
se sont reveles desastrewc a longue echeance, compares a d'autres for
mes de placements". 

Cette attitude n'est nullement contradictoire avec le fait 
que Zurich soit devenu, de loin, le premier centre du marche libre de 
1 1 or, et Philippe de Weck en donne dewc raisons principales : 

1°) "Tousles acheteurs non speculatifs ont inter&t ace que 
le marche de l'or soit le plus stable possible et ace que les prix 
restent moderes. Or, l'experience et !'accord des grandes banques 
suisses ont permis l 1 etablissement d'un marche bien tenu en mains, et 
les banques ne craignent pas d'intervenir pour corriger le marche, ce 
qui n'est guere le cas ailleurs. Il est manifestement de l'inter&t des 
acheteurs traditionnels de se servir d'un tel marche". 

2°) "La Suisse possede une clientele de placement internatio
nale comme nul autre pays. Les banques suisses ne recommandent pas a 
cette clientele l~s placements en or, mais il est normal qu'une partie 
d'entre elle souhaite proceder a de tels placements, ce qui vient ren
forcer la position de Zurich". 

La mise en sommeil du pool de l'or de Landres a entraine un 
changement dans 1 1 orientation du marche. Sans perdre une seconde en 
effet, les trois grandes banques suisses, a savoir l'Union de Banques 
Suisses, la Societe de Banque: . Suisse1 et le Credit Suisse, ont forme 
le pool de Zurich, qui traite de 6 a 8 tonnes par jour, soit la con
trevaleur de FS 25 a JO millions. Selan le Financial Times, les mises 
sur le marche effectuees par le canal du pool de Zurich representent 
entre 20 a JO% d'une production d'or evaluee a$ 600 millions par an, 
soit quelque $ 120 a 200 millions. Si ces chiffres sont exacts, la 
Suisse serait effectivement la premiere place mondiale pour les tran
sactions en lingots,et Zurich constituerait ainsi le pivot du negoce 
international de l'or. Les trois grandes banques gardent un contact 
permanent durant les heures d 1 ouverture du marche, et elles s'infor
ment mutuellement sur tousles ordres depassant 50 kgs. Ence qui 
concerne la question controversee du prix, on ne saurait affirmer 
qu'il soit absolument uniforme au sein du pool de Zurich. Cependant, 
quand une personnalite aussi autorisee que Philippe de Weck declare que 

,I 
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ce pool exerce un effet stabilisateur, on peut lui faire confiance. 

"En operant sur la base de l'offre et de la demande, le ma;r:che 
SUiSSe de 1 1 Or SI est developpe 8. peU pres aUSSi largement que preVU 11, 

ecrit E. Reinhardt dans le numero de janvier 1970 de The Bankers. "Il 
existe actuellement une interaction entre les marches de Landres et 
Zurich, et les choses eemblent se presenter conformement aux desidera
ta des acheteurs prives d'or". Vingt mois apres la creation du double 
marche, le prix de l'or, qui avait atteint $ 44 l'once, est retombe a 
$ J5, le niveau dont il etait parti. Voila qui donne la mesure de l'e
chec essuye par le lobby de l'or qui fonctionne a travers le monde. 

Le detail de l'accord sur l'or conclu entre le FMI et l'Afri
que du Sud le JO decembre a ete rendu public le 14 janvier 1970. Il y 
est precise notamment que les ventes de l'Afrique du Sud au FMI "peu
vent etre effectuees a tout moment lorsque le prix du fixing a Landres 
est de$ J5 l'once ou en-dessous, pour un montant raisonnablement pro
portionnel au cinquieme des ventes hebdomadaires de production nouvel
le necessaires pour repondre aux besoins de la balance des paiements". 
En consequence, l'accord donne une definition minutieuse de la balance 
des paiements sudafricaine en fonction des modifications qui se produi
sent dans les reserves monetaires du pays. En fait, l'Union Sudafricaine 
ne peut vendre d'or au FMI que pour obtenir les devises indispensables 
pour couvrir ses eventuels deficits de balance. 

L'objet fondamental de l'accord est l'etablissement de regles 
claires concernant !'utilisation des disponibilites sudafricaines en or 
fra1chement extrait. En pratique, on admet generalement que le systeme 
ainsi congu est de nature a maintenir le prix sur le marcbe libre a un 
niveau voisin du prix officiel de $ J5 l'once - nitres en-dessus ni 
tres en dessous. On verra a l'usage ce qu'il en sera. 

Cet accord signifie-t-il la demonetisation de l'or? Assure
ment, pour reprendre les termes de l'Institut Americain pour les Affai
res Economiques, son objectif final est "d'amener le prix de l'or sur 
le marche libre a un niveau inferieur au prix officiel, de fagon a 
offrir l'occasion de proclamer la superiorite du dollar en tant qu'ins
trument de reserve, et en meme temps, a impressionner les speculateurs 
en faisant la preuve qu'il n'existe pas de prix plancher pour l'or". 
Aux yeux des Americains, il ne fait pas de doute que la creation du 
double marche a marque le debut de la demonetisation de l'or. Ici, 
la parole est aux "pragmatistes de la monnaie". 

La grande guerre de l'or est-elle done terminee? Du fait 
qu'il est deja isole au sein du systeme monetaire, l'or est-il en passe 
de perdre toute valeur monetaire? L'ouverture de cette "ere nouvelle" 
nous fait-elle entrer dans une periode de guerre politique des monnaies? 
Telles sont les questions que souleve C. Gordon Tether dans le Financial 
Times (15 janvier 1970) en analysant la longue enquete de l'Institut 
Americain des Affaires Economiques sur les implications du recent ac
cord conclu entre les Etats-Unis et l'Afrique du Sud apropos de la 
mise sur le marche de l'or fraichement extrait. 

11 L 1 idee (d'une demonetisation de l'or) est certainement loin 
de recueillir une adhesion unanime, et on a toutes raisons de penser 
que de nombreux pays s'y opposeraient des lors que cette demonetisa
tion cow.mencerait ales toucher au point sensible. Si la partie avait 
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ete effectivement jouee, les Etats-Unis auraient pu en faire un atout 
majeur dans leur lutte pour reduire definitivement l'obstacle que cons
titue l'or a l'imperialisme du dollar. Mais coinme elle ne l'a pas ete, 
la situation est maintenant beaucoup plus ouverte". 

"Donnez-moi de la bonne politique et je vous ferai de bonnes 
finances",disait un ministre fran9ais au XIXe siecle. Mais qui, aujour
d'hui,oserait dire quelle est ia bonne politique? Tel est le drame des 
politiques monetaires avec leurs defi3 mutl!.els et leurs objectifs di
vergents. Comme tousles problemes economiques, les problemes monetai
res ont ete resolus de maniere pragmatique dans le passe. Ils le se
ront encore a l'avenir. 
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~'PX; Cons~i~ution definitive de CHRISTOFLE-BELGIQUE {orfevrerie). Suisse: Nou
veaux inter~ts pour INTER-SCHWpm-~Ol-4)ING (philatelie) • 
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I ASSURANCFE I 
(553/19) Une reorganisation partielle des interets en Republique 

Federale du groupe de Zurich SCHWEIZERISCHE RUCKVERSICHERUNGSGESEI.LSCHAFT (cf, n° 506 
p.19) s 1est traduite par le transfert du contr8le majoritaire de la compagnie EOS-LEBENS
VERSICHERUNG .AG de Dlisseltlorf (capital de VM, 2 millions) de la societe de portefeuille 
NEUE HOLDING .AG (Zurich) a la filiale a 67,2 % VEREINIGTE KR.ANKENVERSICHERUNG .AG (Berlin 
et Munich). Celle-ci, qui etait deja actionnaire d'EOS pour un peu moins de 25 % - aux 
c8tes du holding de Zurich, du groupe suisse lui~meme et de sa filiale a 70 % B.AYERISCHE 
RUCKVERSICHERUNGS .AG de Munich (cf. n° 491 p.18) - est egalement affiliee pour 26 % au 
groupe MDNCHENER RUCKVERSICHERUNGSGESELLSCHAFT de Munich (cf, n° 550 p.20) au capital der
nierement eleve de DM. 75 a 117 millions. Elle dispose d'une filiale absolue, SALUS KR.AN
KE:NH.AUSKOSTEN-VERSICHERUNGS .AG (B(irlin et Munich), 

Les autres interets du groupe de Zurich dans le pays sont nombreux: 41,8 % dans 
.A.ACHENER-LEIPZIGER VERSICHERUNGS .AG d'.Aix-la-Chapelle (directement pour 3,5 '/o et pour le 
solde a travers la B.AYERISCHE RUCKVERSICHERUNGS), 20 % dans M.AGDEBURGER FEUERVERSICHERUNGS
GESELLSCHAFT (Hanovre), 12,8 % dans M.AGDEBURGER ALLGEMEINE LEBEN$- & RENTENVERSICHERUNGS 
.AG (Hanovre), 10 % dans IS.AR LEBENSVERSICHERUNGS .AG (Munich), 20, 3 % dans UNION & RHEIN 
VERSICHERUNGS .AG (Berlin et Munich), 24,9 % dans BERLINISCHE FEUER-VERSICHERUNGS.ANST.ALT 
(Berlin et Munich) et 12,35 % dans wURTTEMBERGISCHE FEUERVERSICHERUNGS .AG (Stuttgart). 

** (553/19) Un accord de cooperation reciproque dans les divers pays 
ou elles sont representees a ete conclu entre les compa,s:nies LA FRESERVATRICE-I.A.R,D. 
SA de Paris (cf, n° 500 p.18) et INSURANCE c0 OF .AMERICA de Philadelphie (cf. n° 549 p.30). 

Presidee par M, Raymond Maynal, la premiere (600 agences en France et dans une 
trentaine de pays} a realise en 1969 un chiffre d' affaires de F. 750 millions'.,, ·affili'ee 

. I ' aux groupes WORMS & CIE SA (28,5 %) et U.A.P.-UNION DES .ASSURANCES DE PARIS SA (13,26 %), 
elle a notamment pour filiales le~ societes de Paris LA PRESERVATRICE-VIE SA (55,7 %) et 
LLOYD DE FRANCE-VIE SA (67 %) et de Marseille STE FRANCAISE D'.ASSUR.ANCES RHONE-MEDITERR.ANEE 
SA. La seconde, animee par MM. Charles Cc,x et J .A. Diemand et coiffee par le holding INA 
CORP. (cf. n° 463 p.:8), est representee dans plus de 110 pays (succursales pour l'Eu:rope 
a Bruxelles, Francfort, Milan, Rome, ttotterdam, Birmingharr., Landres, Manchester et Madrid); 
elle a realise en 1969 un chiffre d'affaires de$ 900 millions. 

** (553/19) Membre du groupe A.M.E.V.-.ALGEMENE MIJ. TOT EXPLOITATIE 
V.AN VffiZEKERINGSMIJ. (cf, n° 552 p.18), la compagnie d'Utrecht N.V, VERZEKERING MIJ. HOL
LAND au capital de Fl. 15 millions (cf, n° 550 p.20), qui dispose d'une· filiale propre 
d'assurances tous risques a Bruxelles, BELGISCHJ!; VERZEKERING MIJ, UTRECHT, .ALLERLEI RISI
CO'S N.V., a conclu a .Anvers un accord avec la societe ~ & c0 Pvpa ·qui assurera 
dorenavant pour son compte la collecte et le courtage d'~ss~~ces. 



- 20 -

' BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS I 
(553/20) Les accords noues en 1969 en France (cf. n° 519 p.19) entre 

la compagnie car..adienne de construction d'· maisons legeres prefabriquees CAMPEAU CORP. 
d'Ottawa/Ont. (cf. n° 549 p.19) et le grcupe fran9ais de genie civil DUMEZ SA (Nanterre/ 
Hauts-de-Seine) ont debouche sur la creat.ion aupres du second d'une filiale paritaire, 
DUMEZ-CAMPEAU SA (capital de F. 1 million), presidee par M. Jacques Tissier et d~rigee 
par M. John Slegr. Celle-ci exploitera une usine en construction a Montsoult/Val d'Oise, 
dont la capacite sera, d'ici qua.tre ans, de 3.000 unites/an. 

Animee par MM. R.M. Laroque, Robert Campeau et G. Cadieux, la compagnie d'Ottawa, 
recemment passee sous le contr8le a 54 % du groupe de Montreal POWER CORP. OF CAN.ADA (cf. 
n° 494 p.28), possede une succursale au Royaume-Uni (Canterbury/Kent) et, depuis peu, une 
filiale a .Amsterdam, CAMPEAU HOLLAND N.V., qui porte sa participation dans la nouvelle 
affaire en France. 

** (553/20) Membre au Canada du groupe STE GENERALE DE BELGIQUE SA (cf. 
n° 552 p.31), la compagnie de portefeuille GENSTAR LTD de Montreal (cf. n° 538 p.30) nego
cie la prise du contr6le absolu de l'entreprise defabrication et fourniture de materiaux 
de construction (beton, asphalte, chaux, etc •• ) B.A.C.M. INDUSTRIES LTD de Winnipeg/Man. 
(cf. n° 466 p.19), ou elle est majoritaire a 59 % depuis fin 1968. 

l CAOUTCHOUC I 
(553/20) . Specialisee dans la transformation de caoutchouc pour 

joints et racoords de canalisations notamment, la firme suedoise FORSHEDA GUMMIFABRIK A/B 
de Forsheda (cf. n° 357 p.:t.9) s 1 est donnee une filiale industrielle a Rochefort/Cha.rente 
Mme, FORSHEDA lfRANCE SA (capital de F. 1,3 million), que preside M. Esmenard Michel. 

A travers sa filiale de Gc:teborg FORSHEDA INTER.NATION.AL A/B, la fondatrice est pre
sente notamment a .Bdle, .l!'O~SHEpA AG ( anc. IN'l'ER.ADMA .AG), et a .Amsterdam, FORSHED.A (HOLL.AND) 
N.V. 

** (553/20) Le groupe caoutchoutier americain GOOD'YEAR TIRE & RUBBER c0 

d'.Akron/Ohio (cf. nv 549 p.23) a decide l'implantation au Luxembourg (a proximite de ses 
installations industrielles de Colmar-Berg) d'une usine de fils d'acier pour pneus dont 
la construction, reclamant un investissement de$ 7,5 millions, debutera des 1970; opera
tionnelle en 1971, cette unite sera exploitee par une nouvelle filiale, LUXWIRE SA. 

Le groupe produit a Colmar-Berg des pneumatiques et chambres a air (a travers sa 
filiale GOOD~ SA), toiles pour pneumatiques (a travers sa filiale LUXEMBOURG INDUSTRIES 
SA),et d.l s'a:p:pr~te a demarrer la production de mc,ules pour pneus (a ~ravers sa filiale 
LUXMOLD SA). Il y possede, en outre,·un "Centre rechnique Europeen" ainsi que des pistes 
d'essais. 
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(553/21) Le groupe chimico-pharmaceutique de Bale J.R. GEIGY SA 
(cf. n° 542 p.27) a etoffe ses inter~ts en Republique Federale avec !'acquisition du con
tr8le majoritaire (a travers sa filiale GEIGY INTERNATIONAL .N:r de .8§.le) du holding chi
mique VEREINIGTE ULTRAMARINF.ABRIKEN .N:r VORM. LEVER.KUS, ZELTNER & CON. de Marienberg/ 
Bergstr. (cf. n° 382 p.22). · 

Celui-ci (capital de DM. 2,655 millions), qui appartenait jusqu'ici pour plus de 
75 % a la famille Leverkus, possede deux filiales absolu~s, COLOR-CHEMIE GmbH (Lampertheim) 
et DUROC.AL Gmbti (Heppenheim/Bergstr.). Il est assoc:i e a parite a la compagnie americaine 
CARLISLE CHEMIC.AL WORKS INC. (Reading;O.), membre du groupe CINCINNATI MILLING MACHINE C0 

(Cincinnati/0.), au sein qe +'entreprise de produits chimiques speciaux pour industries 
du cuir, plasttque et pei~ture DEU'l'SCHE .ADVANCE PRODUKTlONS GmbH (Marienberg/Bergstr.), 
qui, au capital de DM. 10 mi++ions, realise avec 440 personnes dans ses usines au siege 
et a Lampertheim/Hesse un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de DM. 70 millions. Il est 
d'autre part interesse pour 26 % dans l'entreprise BLAUF.AHBENllERK MARIENBERG GmbH (Marien
berg), filiale du groupe britannique RECKITT & COLMAN HOLDINGS LTD de Hall/Yorks. (cf. n° 
506 p.21) - avec lequel il est ega,lement associe pour 26 % en Grande-Bretagne dans la 
firme RECKlTT' S ( COLOUiiS) LT.I) (:flurj.) et en France dans la s ociete OUTlIBMER, DESTREE SA de 
Massy/Essonne (cf. n° 387 p.21). 

Paxmi les recentes initiatives de GEIGY figurent l'acquisition a Laufen/Berne (a 
travers GEIGY INT~ATION.AL) de 1 1entreprise de fabrication d'enzymes pour le traitement 
des fruits DR. SC1i1Jl3ER+ .N:r, et aux ~tats-Unis (a travers GEIGY CHEMIC.ALS CORP. d'.Ardsley/ 
N.Y.) celle des entreprises q.e cosmet,iques BAISLEY PRODUCTS INC. et RICHTER RESEARCH PRO
DUCTS CORP. (Woodside/N.Y.). 

** (553/21) Cherchant a renforcer ses inter~ts a,ux PFys-Bas, le g-oupe 
d'engrais synthetiques et complexes de New York CENTRAL RESOURCES CORP. (cf. n° 544 p.36) 
a lance une off.re publique pour la prise du contr8le du groufe de Vlaardingen E.N.C.K.
EERSTE NEO. COO:r.ERATIEVEKUNSTMESTF.ABRIEK C.V. (cf. n° 496 p.23), avec qui il partage 
notamment le contr8ie a Vlaardtngen de la societe EUROFERT HOLLAND N.V. (cf. n° 586 p.37). 

En cas qe succes, CEWTJ:1..Ai, ~ESOURCES simplifiera ensuite ses structures dans le 
pays en fusionnant sa filia+e apsotue d'entreposage maritime +RANSTERMIN.AL N.V. (Vlaardin
gen) ave·c E .N .c .l{. ainsi qu I avec la filiale apsolue de celle-ci DELTACHEMIE N .V. (cf. n° 
330 p.20) et la societe EUJ?.O~+ HOL~, operation qui donnera naissance a une affaire 
du nom de WINDMILL CHEMI~ N.V, au criffre dlaffaires de plus de fl. 125 millions. 

** (553/21) Les entreprises chimiques de Paris STE INDUSTRIELLE DES 
SILICONES-SISS SA - membre du groupe RHONE-POULENC SA, a travers la compagnie PRODUITS 
CHIMIQUES PECHINEY-SAINT-GOBAIN SA (cf. ir,fra) - et CIE DES PRODUITS CHIMIQUES & RAFFINE
RIES DE BERRE SA, membre du groupe CIE DE SAINT-GOBAIN SA (cf. n° 542 p.41), ont constitue 
le groupement d'inter~t economi~ue BERROSI~ (faris) pour la production et la vente au grand 
public de produits a base silicone. 

Les fabrications seront assurees par la premiere dans son u·sine de Saint-Fons/Rh8ne, 
et leur distribution sera du ressort de la seconde, qui dispose d'un reseau particuliere
ment bien implante de grossistes et detaillants pour la vente de ses gaz liquefies "Berro-
gaz11 (butane et propane). · 
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** (553/22) Filiale a 50 % a Rotterdam du groupe .ALLIED CHEMIC.AL 
CORP. (New York), le holding chimique CHEMISCHE INDUST~IE SYNltES N.V. (cf. N° 451 p. 
21) s'est dote d'une filiale a Mayence, SYNRF,S DEUTSClll..AND GmbH (capital de DM 100.000), 
dont les premiers gerants sont MM. L. Masclee (Rotterdam) et J. Rebel (Delft). 

** (553/22) Les negociations engagees courant 1969 (cf. N° 514 p. 19) 
entre l'etablissement public britannique NATIONAL COAL BO.ARD-N.C.B. et le groupe public 
neerlandais de Heerlen NEDERLANDSE STAATSMIJNEN (D.S.M.) N.V. (cf. N° 549 p. 22) ont 
abouti a un accord assurant au premier 45 % dans la filiale du second au Royaume-Uni, 
NYPRO (UK) LTD (Flixborough/Lincs.). DSM garde dans l'affaire un inter~t de 45% et le 
solde (10%) reste au groupe fISONS LTD de Felixtowe/Suff. (cf. N° 543 p. 32). 

Sp~cialiste de caproiactame pour la fabrication de fibres chimiques (nylon 6) avec 
une capacite de production en cours d'augmentation a 70.000 f./an, NYPRO etait jusqu 1ici 
contr8le 76/24 par D.S.M. et f+SONS. Sas principaux clients sont les groupes BRITISH ENKALON 
LTD de Leicester (groupe .AKZO N.V. d'.Arnhem) et'COURTAULDS LTD (Londres). · 

** (553/22) Mempre du groupe RHONE POULENC SA (cf. n° 552 p.21), la 
compagnie PRODUITS CHfMIQ~S ~CttW'EY-SAINT-GOBAIN SA (Neuilly/ijts-de-Seine a repris au 
groupe TJlE ]X)W CHEMIC.Al, C0 qe ~4+ErJld/ijich. {cf. n° 533 p.20) sa participation de 50 % 
dans l'entreprise flu\StICfl+~ SA de faris (cf. n° 387 p.21) et s'en est ainsi assuree le 
contr8le apsolu. Cel+e-ci, apecia+isee a jibecourt/Oise dans la production de polystyrene 
a entrepris la rea+isa~ion 4'm:i progr8.!llflle d'investissement visant a porter sa capacite de 
production de 35.000 a 65.000 t./ap, et, des l971, sera mise en route une nouvelle unite 
de 100.000 t./an. 

DOW se propose de porter sa production europeenne de polystyrene de 170.000 t./an 
actuellement a 300.000 t./a.n en l972. Pour ce faire, le groupe a prevu l'extension de ses 
usines de Terneuzen/l?ays-:i:ms, q.u'ex:i;,+oite la filiale DOW CHEMIC.AL (NEDERLAND) N.V. (Rot
terdam), Stade/Republique federa+e Allemande (:pow CHEMICAL Gmb~), Livourne/Italie (DOW 
CHEMIC.AL SpA), Berry/~oyaume-Uni (:µrs~ L'l'P de Londres) et Lav.don/Grece, DOW CHEMIC.AL 
(HELLAS) A.E •• 

** (553/22) Gerant a Duisburg-Ruhrort de la compagnie commerciale et 
de navigation FRANZ a.ANIEL & CIE Gmbij, mempre du groupe familia+ HANt~.(cf. No 549 p. 
36), M •. Heinz Dieter ffoffman est El,dministra}eur a ~!le, aux c8tes de MM. Paul Schmid 
(presi~ent) ~t Geor~ yermapn, d'une affaire 4 1exploitation et ac~uisition de brevets 
en mat1ere d explos1fs, ff!NtfL BpASf:j:NG AG, nouvellement creee au capital de FS 1 mil
lion. 

*~ (553/22) L'entreprise cpimique neerlandaise INGRO N.V. (Voorshoten) 
a installe a 's-Grava;J,iez~l/.Anvers 'une fi+iale commerciale, INGRO-BEU}IUM N.V. (capital 
de FB 0,5 million), que preside M. Cornelis J. Mol, son propre directeur. · 

La fondatrice, qui a cree fin 1967 une fi+iale a Leiden,. STENJ{O CHEMISCHE PRODUKTEN 
N.V. (actionnaire minoritaire de la nouvelle affaire belge), represente notamment aux 
Pays-Bas la firme de New fork CAT.ALIN CORP. OF .AMERICA pour ses produits anti-oxydants. 

** (553/22) 
U.C.B.-UNION CHIMIQUE SA (cf. 
construire a Anvers une usine 
notamment. 

Les groupes belges SOLVAY & CIE SA (cf. No 542 p. 21) et 
N° 543 p. 32) sont coJZVenus de s'associer a parite pour 
de 75.000 t./an de polyphosphates alcalins pour detergents 

Operationnelle fin 1971 apres un investissement initial de FB 400 millions, cette 
unite sera exploitee par une filiale commune en cours 4e creation au capita~ de FB 250 mil
lions, laquelle commercialisera egalement les alcalis produits par U.C.l3. dans son usine 
de Zandvoorde/Ostende. · 
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I CCMMERCE I 
(553/23) Directeur de la societe allemande RHEIN SCHELDE HANDEL-

GESELLSCH.AFI' F .P. MOSTERT KG (Neuss/Rhein}, N. Brune Hengstmann a ete appele a la pre
sidence a Paris de 1 1 entreprise de negoce de coton VIEV.ARD & STEMPOWSKI SA (anc. Le 
Havre), a la suite de l'acquisition par la premiere d'une participation substantielle 
dans le capital (F. 103.500) de la seconde - dont les ancieni:; proprietaires, MM. Vievard 
et J. Stempowski, restent cependanta::tionnaires. 

** (553/23) Les groupes VEBA-VEREINIGTE ELEKTRIZITATS- & BERGWERKS .AG 
de Bonn et Berlin (cf. N° 550 .. P• 40) et GELSENBERG .AG d'Essen (affilie pour 42,5 % au · 
groupe R.W.E.-RHEINISCH-WESTFALISCHE-ELECTRIZITATSWERK .AG d'Essen - cf. N° 549 p. 21) 
ont negocie la mise en corrunun de leurs inter~ts dans le domaine de la distribution ali
mentaire au sein d'une filiale paritaire, DEUTSCHE SB-KAUF GmbH & c0 oHG (capital de DM 
12 millions). Celle-ci, que controlent directement les filiales respectives lf(X}Q STINNES 
AG de Millheim/Ruhr (cf. N° 548 p. 39) et RAAB KARCHER GmbH de Karlsruhe (cf. N° 546 p. 20), 
realisera des ventes annuelles de l'ordre de DM 400 millions avec quelque 2.000 salaries. 

STINNES lui a fait apport de sa filiale .AGROS-ESSEN KG de Cologne (cf. N° 496 p. 
32), qui exploite quatre centres de negoce en gros "Cash and Carry", un grand magasin en 
libre-service ainsi qu'une usine de charcuterie a Mijnchenglad.bach. RAAB KARCHER lui a 
apporte sa filiale WEDI, "WESTDEUTSCHE DISCOUNT-H.ANDELS GmbH de Wattenscheid (capital de 
DM 6 millions), qui exploite de nompreux supermarches d'alimentation "Wedi", trois grands 
magasins en libre-service "Divi" ainsi qu'une cha1ne de magasins "do-it-yourself" fonc
tionnant selon le systeme 11 franchising". 

CONSTRUCTION .AERONAUTIQL1E 

(553/23) Aux termes d'un accord conclu en France entre la firme ae-
ronautique (avions legers) REIMS-AVIATION de Reims/Marne (cf. N° 549 p. 24) et l'entreprise 
de construction d 1armes, missiles et automobiles ENGINS MATRA SA de Paris (groupe FLOIRAT 
- cf. No 543 p. 18), la seconde equipera et corrunercialisera les appareils de surveillance, 
reconnaissance armee, appui de feu, transport ou evacuation sanitaire de la premiere. 

Affiliee pour 13,32 % a la STE N.ATION.ALE INDUSTRIELLE .AEROSP.ATI.ALE SA de Paris 
(cf. N° 551 p. 20), celle-ci a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 31 millions, 
dont 60 % en travaux de maintenance et sous-traitance, et 40 % en fabrication d'avions 
legers sous licence de la compagnie americaine CESSNA AIRCRAFT c0 (Wichita/Kansas), qui 
en a le controle a 49 %. 
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f CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(553/24) .Ai'filiee au groupe THE GENER.AL ELECTRIC & ENGLISH ELECTRIC 
COS LTD de Londr~s (cf. N° 549 p. 28), la compagnie ELLIOTT AUTOMATION CONTIN~"'T.AL SA de 
Luxembourg a poursuivi la reorganisation de ses inter~ts en Belgique dans le domair.e 
des instruments de contr8le et regulation thermique et aeraalique en dissolvant sa filiale 
SATCHWELL SA (Bruxelles), dont les actifs ont ete appo:i.'tes a deux affaires recarranent 
creees a cet effet a St-Josse-ten-Noode (cf. N° 549 p. 24). 

La premic.i.·e! SATCHWELL BELGiu}I SA (capi!al de FB 1, 15 million), a re9u \.LY\ porte
feuille de tit::"e3 ELLICYI'T-AUTO:MATION d 'une valeur estimee a FB 40, 25 millions ainsi qu'une 
dette de FB 39:15 millions contract,ee aupres de la societe-sc,eur U~INES BELGES VYNCKIER 
FRERES SA de Gand (cf. N° 514 p. 21). La seconde, SATCHWELL CONTROLS SA (FB 5,5 millions), 
a re9u les actifs industrial~ estimes (bruts) a FB 29,4 millions. 

** (553/24) Le groupe franco-a.~ericain SCHLUMBERGER LTD (New York) 
s'est donne, a travers son holding de Panama SCHLUMBERGER OVEP.SEAS SA, une filiale a 
Woluwe-St-Lambert, SCHLUMBERGER BELGIUM SA (capital de FB 2,5 millions). Presidee par M, 
Jean Simon Suisse (l!tirly-le-Roi/Yvelines-France), celle~ci e pcur objet la comraerciali
sation et la maintenance des appareils de mesure, contr8le et reg,~l~tion eleciriques, 
electroniques, mecaniques et pneumatiques de son fondateur. 

Ce dernier, que preside M. Je2.I1 Ripoud, a recemment {cf, N° 551 p. 27) arr~te les 
modalites du regroupement de ses activites avec ce+les du groupe de Paris CIE DES COMPTEURS 
SA (cf. infra). 

** (553/24) La CIE DES COMPTEURS SA (cf. supra) a pris a La Haye une 
participation majoritaire dans la firme de compteurs a gaz N.V. DE NEDERLANDSCHE GASME
TERF.ABRIEK GEORGE WILSON. 

Deja liee par des accords de cooperation avec la filiale a Dordrecht de sa nou
velle compagnie-mere, METERF.ABRIEK DOF.DRECHT N.V. (dirigee par MM. B.L. Sassen at M. 
J. Le Clercq), cette firme, qui emploie 400 personnes, possede une filiale en Republique 
Federale, WILSON GmbH & co KG (Osnabruck). 

** (553/24) Specialiste a Tokyo d'appareillages electro-acoustiques 
(rad.iorecepteurs, electrophones, magnetophones, amplificateurs, etc ••• ), les compagnies 
PIONEER ELECTRONIC CORP. (cf. N° 383 p. 31) et DA:i:-lClq SHOJI LTD ont forme a Anvers une 
filiale paritaire de distribution, ?IONEER ELECTRON,J:C (EUROPE) N.V. (capital de FB 5 
millions), presidee par M. Yozo Ishizuka. 

A l'etranger, la premiere fondatrice dispose deja de filiales sous son nom a 
Zurich et a New York, et la seconde a New York et a Caracas {Venez~ela). 

** ( 553/24) La nouvelle STE AIR MOVEMENT SA de Paris (capital de F. 
1,2 million), que preside M. Jacques Lamare, est issue d 1une association 55/45 entre les 
entreprises britanniques AIR MOVEMENT.LTD (Dartford/Kent) et frangaise CIE ELECTRO-INDUS
TRIELLE DU CENTRE SA (Paris). Elle a pour objet le traitement et le conditionnement de 
l'air. 

** (553/24) Le groupe britannique d'equipements electriques, electro
niques, hydrauliques, etc ••• JOSEPH LUCAS (IlU)USTRIES) LTD de Birmingham (cf. N° 541 p. 
23) a transfere le controle direct de sa filiale a Porz JOSEPH LUC.AS (GERMANY) GmbH a son 
h0ldir.g de Zug LUCAS INTERi.~ATIONAL c0 SA, qui a en consequence eleve son capital de FS 2,75 
\ 8 n!ilJ ior1s. 
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GoNSTRUCTION MECANIQUE j 

(553/25) Connu pour ses matei:iels hydrauliques et pneuma,:,iques, la 
compagnie arnericaine PARKER-HANNIFIN CORP. de Clevaland/Ohio (cf. n° 473 p.18) s'est assu
re le contr8la an F, arice de sa licenciee CIE DES RACCORDS & ROBINETS SA (.Annema.sse/Hte 
Savoie), son affiliee jusqu'ici pour J2,5 %. Employant 230 personnes - effectif qu'elle 
escompte doubler d'ici cinq ans du fait de l'at.gmentation cie sa capacite de production 
realisee grace a l'appui financier de sa nouvelle compagnie-mere - R.ACCORDS & ROBINETS 
realise -:.in chiffre d'affaires anr..uel de l'ordre de F. 20 millions. 

La compagnie de Cleveland controle a Paris l'entreprise industrielle PARKER F....Alli"NI
FIN (FRANCE) SA, directement et a travers ses fiiiales de Schipol et de Cologne. Ses au
tres interets chez les Six sont a Dtisseldcrf P)RKER HA1'NIFIN DICHTUNGS GmbH, a Hochmossin
gen/Neckar CONDOR WERKZJ!!IDE & S~UNGEN GmbH, a Hu.11gen SCHAFER PARKER HA11UFIN GmbH et 
a Milan P.ARKER-~TNlFIN SpA. 

** (553/25) Mate~ialisant les accords de cooperation (cf. n° 542 p.24) 
conclus en Republique Federale en matiere de fro:l.d ind.ustriel entre la compagnie de Mann
heim BROWN, BOVERI & CIE .AG (groupe suisse BROWN, BOVERI & CIE .AG de Baden/.Argovie) et la 
Division YOF.K (York/Pa.) du groupe BOHG WARNER CORP. (Chicago/Ill:), la firme de vente de 
materiels de refrigeration pour magasins BROWN, BOVERI-YORK KALTE & KLI~:!.ATECHNIK GmbH 
(MaP.nheim) s'est liee ~vec l'entreprise d'equipements de magasins STOREBEST-1.ADENEINRICH
TUNG GmbH de Ltibeck (anc. C.ARL THIELE & SOHNE Gn:bH) pour la vente an commun d'equipements 
pour entrep8ts et magasins qe vente. 
· STOREBES'f, 'lui emp:j.oie 825 salaries dans ses usines au siege e"t a Lahr/Schwarzw., 
a realise en 1969 un cpiffre d'affaires de ~M. 46,1 millions (dont 20 % a l'exportation). 
Elle appartient a l 1in4ustrie+ Rcpert ffanning (cf. n° 318 p.15), qui est egalement proprie
tafre 4e l' entreprise qe moteurs e:J..ectriques HANNING ELEKTlW-WERKE ROBERT HANNING de Lip
perreihe/Bielefeld (1.250 salaries), de la firme d'articles en cuir et reservoirs en plas
tiques LOHMANN 'WERK ~G de Bielefe+d (430 salaries) et de 1a·societe d'appareillages G~TE
BAU NORP Grob~ & C0 (Bie+efeld). A l'etranger 1 ses fabrications sont distribuees par las 
societes STOR.EBEST LADENEINRICHTUNGEN .AG d'OpfJ.l{on/Zurich (anc. LAD.AO AG de Bale) au capi
tal de :PS. 250.000, S'fOREBEST-1.AD~INRICHTUNGEN Gmbij (Steyr/Autriche), ErINA-ETS D'INSTAL
LATIONS & .AGENCEMENTS MOD~ Sar+ (Bischheim/~s-~i~), KA HOLM INREDNINGS .A/B (Stock
holm), STOREBf.ST N.V. d'Fde/Pays-Bas (avec succµrsa+e a Bruxelles), G. & L. CONSTRUCTION 
LTD ( Col wick/Nottingham), 'STQfl.Ej3ES'f COJW. (Paramount/Cal.) et STOREBEST COR.P. (Hackensack/ 
N .J.). 

** (553/25~ Filiale a Courbevoie/Hts-de-Seine du groupe TlJ~ZINI AMELIO-
RAIR-THERMIQli'E-.AER.AULIQUE-MEC.ANIQUE-T.AM SA de Paris (cf. n° 547 p.24), la compagnie SA 
TRAITEMENT DE L'AI~ & p~S GAZ PR.AT-DANIEL POELMAN SA (cf. n° 550 p.29) s'est associee a 
la firme de Milan TECAS Srl, que dirige M. Claudio Scarponi, pour la fabrication et la 
distribution en It~lie de filtres'industriels et appareils de depoussierage, ventilation 
et traitement des gaz. 

Le cadre en sera une filiale commune a M:ilan, PR.AT D.ANIEL-TECAS SpA (capital auto
rixe de Li. 150 millions), contr8lee par la fondatrice frangaise, presidee par M. Paul 
Touzard et dirigee par M. C. Scarponi. 
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** (553/26) L'entre.prise de machines d'emballage SOPLARIL SA de Paris 
(cf. n° 306 p.34) a concede a la compagnie HOOPER ENGINEERING INC. (Melrose Pnk/Ill.) 
une licence pour la fabrication !i.UX Etats-Unis de 200 machines "Euroform", dont la commer
cialisation sera assuree par le groupe W.R. GRACE & c0 de New York (ef. n° 550 p.42). 

Disposant d'une filiale a Bruxelles, EMBARIL-CIE INDUSTRIELLE & COM1ERCIALE DES 
EMBALLAGES RILSAN SA, l'entreprise francaise est affiliee pour 43 % a la compagnie AQUI
·TAINE ORG.ANICO (Conrbevoie/Hts-de-Seine) - membre du groupe public E.R.A,P. a travers la 
S.N .P.A.-STE NATION.AL'.E D:ES PETROLES D' AQUITAINE SA (cf. n° 547 p. 28) - pour 20 % a la STE 
GENER.ALE FRANCAISE DE TRANSPORTS & D'ENTREPRISE SA de Paris (cf. n° 503 p.26), ainsi qu'a 
la BANQUE DE NEUFLIZE, SCHLUMBERGER, MALLET SA (cf. n° 550 p.26), aux ETS LAROCHE FRERES 
SA (cf. n° 541 p~23) et a la societe RIGOT STARLA.RS & V.ANDESMET SA (cf. n° 448 p.20) dont 
le directeur general, M. Jean Rigot, est son propre president. 

HOOPER EN~INEERING est filiale absolue, a travers la compagnie de conserverie ali
mentaire JOflN MORELL & c0 , du groupe de New York A.M.K. CORP. - lequel s'est assure en 
avril 1969 le contr8le a 83 % du grouve alimentaire de Boston/Mass. UNITED FRUIT c0 (cf. 
n° 545 p.22). 

** (553/26) Filiale a 91, 8 % de la compagnie LA SOUDURE AUTOGENE FR.AN-
(!J:SE SA (cf. n° 547 p.33), la STER. ALKAN & CIE SA (Paris) a repris a la firme OLIVIER 
l,EC.ANU-D~SCfl.AMPS ETS. O.L.D. SA (Levallois-Perret/Hts-de-Seine) ses fabrications de remor
ques de servitude.pour avions, barres de remorquage et chariots d 1 enlevement de vehicules, 
et celle-ci se consacrera desormais a la construction de remorques routieres, equipements 
pour carrosseries automobiles (pare-chocs, pare-phares, galeries de toits) et stations
services, arpareillages pour avions (surports qe moteurs, reservoirs, pots d'echappement, 
carotages metalliques) dans son usine de Colombes/Hts-de-Seine (100 personnes). 

Employan~ 400 personnes dans son usine de Valenton/Val-de-Marne, .ALKAN est specia
lists d'equipements pour avions (lance-bombes, lance-torpilles, lance-cartouches, largage 
de charges lourdes, detentes electriques, electrovannes cryogeniques, etc ••• ) et aerodro
mes (treuils de hissage, chariots elJ~ateurs, decle~cheurs de barrieres d'arr~t). 

** (553/26) Affiliee pour plus de 25 % au groupe de Landres BABCOCK 
& WILCOX LTD et pour plus de 10 % a la BE:flLINER lf.ANI)ELSGESELLSCHAFT (Berlin et Francfort), 
+e groupe mecanique DEUTSCHE BABCOCK & WILCOX AG d 10perhausen (cf. n° 541 p.34), qui a 
realise au cours du dernier exercice un cµiffre d 1affaires consolide de DM. 1,053 milliard, 
a negocie !'acquisition du contr8le de l'entreprise de materiaux anticorrosifs (marque 
"Sakaphen") SAURESCHUTZ RHEINRUiffi Gmbfl de Gladbeck/Westf. (cf. n° 324 p.21). 

Au capital de DM. 0,2 mi+lion et emvloyant quelque 250 salaries, celle-ci appartient 
a M. Hubert Salmen. Outre une filiate metallurgique a Glad.beck, SAKA-RIPPENROHR GmbH, elle 
apporte a Sa nouvelle compagnie-mere des filiales, affiliees OU licenciees - dont les ac
tivites sont coordonnees far la societe ISf-lNTER-S.AKAPI-IEN CORP. GmbH (Moh~in/Argovie) -
dans de nombreux pay~ et µotamment : Bl!!L-S.Al{Af.HEN N.V. (Heule/Belgique), S.AKAPHEN FRANCE 
SA (Joigny/Yonne), S.AK.APHEN IT.ALIANA SpA (Milan), N.V. RIJNL.ANDSE ME'fAALBESCHERMING MIJ. 
(Leiq.en}, WOLSELEY HOµJINGS LTD (~uckley/r'li~ts.), WAAGNER-BIRO AG (Vienne), AjB GAVLE
VARV (Gavle/Suede), G. BLATTI (Adliswil/Zurich), CHIYODA CHEMIC.AL ENG. & C0 LTD (Yokohama) 
et VI'fKOVICKE ZELEZARNY (Ostrava/Tchecos+ovaquie}. 

Le groupe d'Oberhausen a par ailleurs precede a une reorganisation de certains in
ter~ts a DUsseldorf en transferant le contr8le de l'entreprise d1equipements de chauffage 
G.AKO-GESELLSqI.AFT FtiR GAS-, KOHLE- & OI$EUE!1UNG mbH (capital de DM. 200. 000} de la societe 
VEREINIG'f'E KESSELWERKE .AG (cf. n° 532 p.33) a la compagnie HEIMFRIED GmbH, laquelle a en 
revanche cede a la precedente le contr8le direct de l'entreprise de broyeurs, fours indus
triels, equipements d'incineration, etc ••• I<Ei,LER-PEUKEflT GmbH (Leverkusen}. 
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** (553/27) L'entreprise mecanique allemande WIEGAND KARLSRUHE GrnbU 
(anc. WIEGAND .APPARATEBAIJ GrnbH) de Karlsruhe (cf. n° 480 p.27) a insta:J.le a Milan une 
affiliee commerciale, WIEGAND MILANO SpA (capital autorise de Li. 30 m:j.+lions), qui, pre
sidee par M. J. Wiegand et dirigee par M. Alberto Prosperi (associe pour 24 %), se consa
crera aux fournitures industrielles telles que pompes a vide, equipements de refroidisse
ment et cristallisation, installations d'evaporation, etc •• , 

Affaire familiale dont le capital a ete recemment porte a DM. 2,04 millions, l'en
treprise allemande possede depuis fin 1967 une filiale en Fl'ance, WIEG~ SAP.ARIS de Cour
bevoie/Hauts-de-Seine (cf. n° 427 p.22). 

** (553/27) Specialisee en Italie dans la construction de caravanes, 
chalets mobiles et chariots industriels, la societe ELN.AGH SpA de Btµasco/Milano (cf. no 
483 p.23) esc desormais refresentee a .Amsterdam par une affiiiee, ~AGR (HOLL.AND) N.V. 
(capital de Fl. 15.000), qµe dirige M. Ludovico Ghezzi. 

La fondatrice est fresente depuis fin 1968 a Paris avec une filiale commerciale, 
ELN.AGH FftANC~ Sa:r l • 

** (553/27) a,epresentant a .Amsterdam les machines de bureau "Precisa" 
de la compagnie de Zurich :J?RECISA .AG RECHENMASC~INENl!'.ABRIK - qont le capital a ete recem
ment double a FS. 10 millions et qui compte parmi ses actionnaires le groupe de mecanique 
de precision PAILL.Alill SA d'Yverdon et Sainte-Croix (cf. n° 545 p.25} - :J.a firme PRECISA 
KANTOORINRI.:l{TINGEK s' est vue conf:i.er egalPment +a representation :pour ce pays des equipe
ments de bureau qe la ftrme allemande ~UCK.ARD & SPRENGER oRG (Mengerslti:rc~en/Weilburg). 

** (553/27) L'entreprise allemande de compresseurs, pompes a vide pour 
gaz et liquides, etc ••• FLOTTMANN-~ GmbH (Herne/Westf.) a mis rin aux activites de son 
affiliee de Milan H!!INRICU FLOT~ IT.ALlANA SpA, dont M. G.H. Spornberger sera liquida-
teur. · · 

.Animee par M. friedrich F. Flottmann, directeur de la societe HEINRICH FLOTTMANN 
GmbH (Herne), FLOTTMANN-'WElll(E possede une filiale de portefeuille a Zurich, FLOTTMANN .AG, 
ainsi qu'une affiliee a Ca:rdiff, Fl-OTTM.ANN (GREAT BRITAIN) LTD. 

** (553/27) fropriete de M. Heinrich Liebig, la firme allemande d' outil-
lages HEINRICH LIEBIG WER£{ZE{X7F~IK (ffungstadt/Darmstadt) a entrepris la construction en 
Irlande (Killorglin) d'une usine pour +a production de ses specialites. 

** (553/27) Le groupe allemand de genie chimique, techniques frigorifi-
ques et du soudage, gaz industriels, materiels de manutention, etc ••• LINPE .AG de Wiesba
den (cf. n° 546 p.41) a acquis le Depar"j;ement "Materiels hydrauliques" (usine a Millheim/ 
Ruhr) de la societe lll!EINS+.AHL liUTTENWERl{E .NJ (Hattingen), filiale du groupesi.derurgique . 
et mecanique RHEINISCHE ST.AHLWERKE d'Essen (cf. n° 551 p.23). 
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(553/28) Les groupes de New York THE ASSOCIATED PRESS INC. (cf. n° 
466 p.28) et DOW JONES & c0 INC. (qui edite notarnment le quotidien economique et financier 
"The Wall Street Journal", avec un tirage de 1,3 million ex.) ont conclu avec la maison 
de Dlisseldorf HANDELSBLATT Gmbll, ZEITUNGS- & ZEITSCHRIFTENVERL.AG (cf. n° 536 p.28) - qui, 
propriete de MM. Friedrich Vogel (majoritaire} et Georg von Holtzbrinck, edite le journal 
economique "Handelsblatt" - un accord de cooperation ayant pour objet la diffusion par 
telex et radio, a partir de 1 1automne 1970, d'informations economiques en langue allemande 
en Republique Feqerale et en Autriche. 

Les deux'partenaires americains sont associes au sein de la firme A.Pu DOW JONES 
ECONOMIC REPORT, qui diffuse depuis 1967 dans 18 pays des informations economiques par 
telex et ~adio: "Economic Report", "Financial Report" et "Petroleum News". · 

** (553/28) Le grouped' edition de GUtersloh C. BERTELSMANN VERLAG lill 
(cf. no 548 p.25) a etoffe ses inter~ts a l'etranger avec la formation a Anvers, en tant 
qu'homologues q.e sa filiale d'.Amsterdam :JWROPACLUB VOOR BOEKEN & GRAMMOFOONPLATEN N.V., ~e 
deux societes de dist:ribution de !iv.res et disque.s : EXJROPACLUB-INTERNATIONAAL N.V. (capi
tal de FB. 1,25 million) et Elm,OPACLUB N.V. (capital de FB. 5 millions), dont les adminis
trateurs sont MM. Hugo van den Berg, Lucien PaenbuysPn et Ludwig Grothnes. 

BERTELS.MANN, dont le chiffre d' affair es consolide s' est el eve a Dt-:. 630 millions 
en 1969, a recemment pris diverses initiatives. Sa filiale d'editions musicales AA.IOLA 
EURODISC .AMAL~ MUSIKPRO:pUKnON GmbH de Munich (aric. Cologne} - pourvue depuis peu d'une 
filiale de vente a .Amsterdam et presente a Vienne avec ARTOLA SCflAl,LPLATTEN GmbH ~ a conclu 
des accords de cooperation avec les fi::rmes tchecoslovaque SUPRAPIJON et allemande HARMONIA 
MUNDI SCHALLPLA+TEN GmbH (Fripourg/B1isgau). Sa filiale d'exploitation de salles de spec
tacles (39) UFA'.""TJIEA~ .AG (DUsseldorf) a ouvert en 1969 (a travers l'entreprise DECLA 
AUTOKINO GmbH & C0 KG) trois ctnemas "drive in" a Cologne, Nuremberg et Hanovre, et un 
quatrieme a Wattenscheid (~ tr~vers 1 1 entreprise 1U]'f0KIN0 ~TJHRSCHNELLWEG GmbH & co KG de 
DUsseldorf). Quant a sa fitiale de materiels de sechage UT.AG-UNIVERSAL TROCKNUNGS.ANL.AGEN 
NJ {Munich}, e+le s'est associee a la cooperative fruitiere OBSTBAU-GENOSSENSCHAFT BODENSEE 
pour la construction d'une installation de sechage devant entrer en service en ete 1970. 

** (553/28) Membre du groupe WEITPERT de Stuttgart (cf. n° 486 p.26) qui, 
sous la direction de M. Hans Weitpert, a realise en 1969 un chiffre d'affaires de DM. 120 
millions, la maison d'edition et impression Cttfl,. BELSER DRUCKEREI & VERLAG & c0 lffi (Stutt
gart) a conclu a Geneve un accord 4e cooperati~n commerciale ~vec la firme EDITIONS NAGEL 
SA (capital de FS. 250,000), qui realise un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de FS. 10 
millions (notamment guides "Nagel"). 

BELSER, qui edite notarnment le mensuel "Sputnik" (tirage de 40.000 ex.), realise 
des ventes annuelles de 1 1 orqre de DM. 5,5 mi+lions. Elle possede qepuis novem~re 1968 une 
succursale a Zurich, 

** (553/28) La maison EDITIONS LIDIS SA de Paris s'est donnee a St-Gilles-
Bruxelles une filiale de distribution, Ll':S EDITIONS LIDIS-DIFFUSIONS BENELUX SA (capital de 
FB. 1,5 million), dont les premiers administrateurs sont MM. Adolph Mitelsbach, Jacques 
Vischoff et Noel Schumann. 
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** (553/29) Une association entre la socicit.e FRANCE EDITIONS & PUBLI-
CATIONS F.E.P. SA de Paris (filiale a 83,65 % du groupe LIBRAIRIE HACHETTE SA - cf. no 
535 p.26) et les entreprises publiques STE NATION.ALE DES ENTREPRISES DE PRESSE S.N.E.P. 
(Paris) et STE SENEG.ALAISE D'EDITION SA (Dakar} donnera naissance a la STE SENEG.ALAISE 
DE PRESSE & DE PUBLICATIONS-S.S.P.P. SA (Dakar). Au capital de F. CFA 23 millions, cel1e~ 
ci editera a compter de juin 1970 un nouveau quotidien a Dakar. 

** (553/29) Une reorganisation des interets dans la presse du Land de 
Bade-Wtirttemberg des heritiers du fondateur du groupe ROBERT BOSCH GmbH de Stuttgart (cf. 
n° 552 p.28) s 1est traduite par le retrait des participations croisees liant a stuttgart le 
holding de presse S'I'UT'ffi.ARTER ZEITUNGSVERL.AG GmbH a la maison d_' edition DEUTSCHE VERL.AGS
.ANST.ALT GmbH - le premier etant contr8le pour 86,48 % par la seconde et y ayant un inte
rlH de 45,44 %. 

Le holding (capital de DM. 3 millions) detient des participations de 50 % - pour 
s'y etre vu ceder 25 % par Mme Margarete Bosch - dans les societes STUT'ffi.ARTER ZEITUNG 
EBERLE & c° KG, qui edite le quotidien "Stuttgarter Zeitung" (150.000 ex.), et TURMH.AUS 
GmbG VERLAG & DRUCKEREI qui en assure !'exploitation. Il est egalement interesse pour 50 % 
dans la maison ZEITUNGS-VERLAG & DRUCKHAUS GmbH de Goppingen ("Neue Wrttembergische Zei
tung"); pour 51 % dans la Sl'UT'ffi.ARTER WOCHENBLATT GmbH ("Stuttga.rter Wochenwlatt"); et 
pour 55 % dans A. OELSCHLAGER'SCHE BUCHDRUCKEREI GmbH de Calw ("Calwer Tagblatt"). Il 
conservera pour actionnaires minoritaires (avec ensemble 11,35 %) les familled Huck, Lof
fler et Mad.sack - sous reserve que cette derniere, proprietaire de la maison de Hanovre 
GRAPHISCHE BETRIEB A. MADSACK & c0 GmbH ("Hannoversche Allgemeine Zeitung, 150.000 ex.)t 
s'y assurera un interet supplementaire de 29,11 % - mais acuueillera comme nouveaux asso
c ies : 1) avec 29, 77 % la firme RHEINPF.ALZ VERL.AG & DRUCKER.EI GmbH (Ludwigshafen), qui 
edite les quotidiens "Rheinpfalz" ("Westpfb:lzische Rundschau" en Sarre), "Die Pfb:lzische 
Volkszeitung" (a travers VERL.AG PFALZISCHE VOLKSZEITUNG GmbH de Kaiserslautern) et "Gene
ralanzeiger· Ludwigshafen", et qui possede de nombreux autres interets; 2) avec 29, 77 % un 
groupe d'editeurs susceptible de comprendre ses propres affiliees de Stuttgart, Goppingen 
et Calw. 

La DEUTSCHE VERL.AGS-.ANSTALT (cf. n° 154 p.20), qui restera affiliee pour 4,17 %· 
a la HANDELS- & GEWERBEBANK HEILBRONN AG (Heilbronn), sera desormais propriete a 80 % 
environ (centre 50,39 % auparavant) des heritiers de M. Robert Bosch. Au capital de DM. 
8 millions, elle est notamment interessee dans les firmes ENGELHORNVERL.AG GmbH, HIPPOKRA
TES-VERLAG GmbH et VERLAG STICHNOTE GmbH. 

** (553/29) Un accord ~e cooperat,ion valable dans une premiere etape 
pour trois a.>1s a ete conclu entre les groupes d' edition de Hambourg AXEL SPRINGER VERL.AG 
GmbH (cf. n° 550 p.31) et de GUtersloh C. BERTELSMANN VERLAG KG (cf. supra). Prevoyant 
la coordination des interets des deux partenaires dans le secteur des moyens de commu..>1i
cation audio-viS11els (notamment cassettes pour teleplayers) et celui de 1 1 edition deli
vres, il ouvre eg-alement au wecond une option (en 1972) sur un interet d'un tiers dans 
le capital (environ DM. 70 millions) du premier apres sa transformation en AXEL SPRINGER 
VERLAG .AG• 

En matiere audio-visuelle, SPRINGER (~hiffre.d 1affaires de DM. 900 millions en 
1969) a recemmen·i; cr-ee la firme ULLSTEIN A.V. PRODUKTIONS- & VERTRIEBS GmbH (Berlin) et 
negocie son entree dans la societe STUDIO HAMBURG ATELIERS-BETRIEBS GmbH (Hambourg). De 
son c8te, BERTELSMANN possede deux filiales specialisees a Berlin, UNIVERSUM FILM GmbH 
(UFA), et Munich, CONST.ANTIN FILMVERLEIH GmbH, et il est associe avec son affiliee (pour 
25 % environ depuis 1969) de Hambonrg GRUNER & J.AHR GmbH & c0 KG DRUCK- & VERLAGSHAu-S (cf. 
nu 548 p.25), dont le chiffre d'affaires .annuel avoisine DM. 700 millions, au sein de la 
firme VIDEOPHON-GES. FOR AUDIOVISUELLE KOMMUNIKATIONSMITTEL GmbH & C° KG. En matiere de 
livres, il assurera dorenavant la direction de la maison ULLSTEIN VERLAG GmbH de Berlin 
(cf. n° 546 p.25), filiale gpecialisee de SPRINGER. 



- 30 -

I ELECTRONIQUE I 
(553/30) Le groupe britannique de composants electroniques et ac-

cessoires pour telecommunications BOWTHORPE HOLDINGS LTD de Crawley/Sussex (cf. NO 550 
p. 26) s'apprete a renforcer son reseau commercial chez les Six (cf. notamment N° 436 
p. 22) - les filiales HELLER.MANN FRANCE Sarl (Suresnes/Hts-de-Seine) et PAUL HELLER.MANN 
GmbH (Pinneberg) - avec la creation d'une filiale absolue aux Pays-Bas et de deux affi
liees en Belgique et en Italie. 

Ces trois affaires seront coiffees par une compagnie de portefeuille en ccurs de 
creation aux Pays-Bas, BOWTHORPE INTER.NATION.AL N.V. (Breda). Celle-ci detiendra en effet le 
contr8le a 100 % de HELLER.MANN NEDERLAND N. V. (Breda), a 50 % de HELLER.MANN BELGIUM SA 
(Ixelles-Bruxelles), en association paritaire avec la firme locale COMPTOIR TECHNIQUE & 
R.ADIO-ELECTRIQUE "C.R.T. 11 SA, ainsi que de HELLERMANN ELETTRICA SpA (Padoue), en associa
tion avec la firme de Milan EUROMATIC SpA. 

** (553/30) Dirigee par M. Jacques Ster~, la STE D1ETUDES DES SYSTEMEE 
D'AUTOMATION (S.E.S.A.) .SA de Paris, specialiste de software, s'est donnee une filiale a 
Francfort, SFSA-DEUTSCHL.AND GmbH SOFTWARE & ENGINEERING FOR DATENVERARBEITUNGS- & AUTOMA
TIONS SYSTEME. 

** (553/30) Presidee depuis fin 1969 par M. Andre Chargueraud, la firme 
americaine de software GEMINI COMPUTER SYSTEMS INC., membre du groupe de New·York THE 
DIEBOLD GROUP INC. (cf. N° 551 p. 26), va prendre pied aux Pays-Bas en installant a Utrecht, 
a travers sa succursale de Paris, une filiale a 40 %, P.ANDATA N.V., en association pour 
le solde avec le groupe d 1assurances d 1Utrecht NATION.ALE NEDERL.ANDEN N.V. (cf. N° 513 p. 
28), ainsi que le groupe chimique d 1Arnhem .AKZO N.V. (cf. N° 550 p. 41) et l'administra
tion des Postes et des Telephones (La Haye) pour 20 % chacun. 

Le groupe DIEBOLD est lui-meme present aux Pays-Bas avec la firme de conseil en 
gestion, automation et informatique R.B. BERENSCHOT-DIEBOLD N.V. (Amsterdam et Hengelo). 
Quant a GEMINI COMPUTER SYSTEMS, elle a depuis 1969 (cf. N° 501 p. 29) une filiale e 
Francfort, GEMINI COMPUTER SYStEMS (DEUTSCHL.AND) GmbH (cf. N° 519 p. 27). 

** (553/30) Le groupe I.C.L.-INTERNATION.AL COMPUTERS LTD de Londres 
(cf. N° 551 p. 26) a pris a La Haye le contr8le a 90 % de la firme de materiels electr0-
niques de traitement de l'information INTERNATIONAL COMPUTERS NEDERLAND N.V. {anc. I.C.T. 
NEDERLAND - cf. N° 468 p. 30), ou i1 avait un interH de 50 % et ou son associe RUYS'-BELFJ,
GINGSMIJ. N.V. ( 1 s-Gravenhage) gardera 10 %. 

** (553/30) Le groupe de Francfort et Beriin .ALLGEMEINE ELEKTRIZIT.ATS 
GESELLSCHAFI' .AEG TELEFUNKEN {cf. N° 549 p. 34) a etoffe ses interets en Autriche avec la 
formation a Vienne d'une affaire de fabrication, developpement et vente de composants 
~lectroniques, .AEG TELEFUNKEN-ELEKTRONISCHE BAUELEMENTE GmbH (capital de Sch. 100.000) qui~ 
sous la gerance de M. Wolfgang Rosener, reprendra egalement les activites a Vtlcklabruck 
de la succursale de la filiale TELEFUNKEN GmbH. 

Le groupe a par ailleurs confie a la compagnie de Londres MECHANIC.AL COATINGS LTD 
(cf. N° 518 p. 18) - licenciee de la REXHE NATION.ALE DFS USINFS RENAULT SA (Boulogne
Billancourt/Hauts-de-Seine} pour son degraissant pour automobiles - la vente au Royaume
Uni de ses materiels de vaporisation electrostatique de peintures. 
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** (553/31) Aux termes d'un accord conclu entre les firmes fran9aise 
de connecteurs electroniques multicanaux et composants electriques F.R.B. CONNECTRON SA d'As
nieres/Hts-de-Seine (cf. N° 443 p. 27) et le constructeur·americain d'equipements 
electriques. et electroniques BUR.NOY CORP. de Newal/Conn. (cf. N° 435 p. 22), les deux par
tenaires exploiteront en connnun sur le marche europeen taus les materiels microaxiaux de 
leurs gammes respectives. Le groupe americain dispose de filiales sous son nom a Paris, 
Malines, Cologne, Turin, Rotterdam, Zurich, Stockholm, ainsi qu'a Barcelone (CIA IBERICA 
ELECTRA SA) et Landres, BICC-BURNDY LTD - dans laquelle il est associe a parite avec le 
groupe BRITISH INSULATED C.ALLENDER'S CABLES LTD (cf. N° 504 p~ 31). 

Ce dernier, specialise dans le fiiage de cftbles metalliques, vient de negocier 
la prise d'un inter~t de 20 % dans son homologue de New York GENER.AL CABLE CORP. (cf. N° 
537 p. 30) en y reprenant une partie des inter~ts (36 %} de 1 1.AMERICAN SMELTING & REFI
NING C0 -.AS.ARCO de New York (cf. N° 539 p. 27). 

** (553/31) L'augmentation recente de FS 8,025 a 12,025 millions du 
capital de la compagnie electronique suisse GRE'l'.AG .AG de Regensdorf/Zurich (cf. N° 548 
p. 27) a en~ra?ne une mod~fication des inter~ts des deux actionnaires de cette affaire 
le groupe neerlandais fHILIPS'GLOEIL.AMPENF.ABRIEKEN N.V. (Eindhoven) a vu sa participation 
revenir de 50 % a 33,33 %, tandis que celle du groupe chimique de Bftle CIBA .AG est pas-
see a 66,6 %. . 

GRET.AG a recennnent t,ransforme en filiale sous le nom de GRET.AG ELEKTRONIK GmbH 
~a succursa}e de Francfor}• 

** (553/31) L'.AMSTEJ:1.P~~OT'f.ERD.AM BANK N.V. d'.Amsterdam (cf. N° 543 
p. 27) a pris le contr81e a Emmeloord 4e la firme d'informatique et travail a fa9on sur 
ordinateurs (35 machines BURROUJ-HS et I.B.M.) COMPUTERDATA N.V., que dirige desormais M. 
J.J. Van ~ieshout • 

.Ap.imee jusqu 1 ici par MM. F. Polter et O.B. Kerger, cette affaire (capital de Fl. 
100. 000) est 1 1 ancienne POLTER & :J{ERGER, BUREAU VOOR INFORMATIEVERWERKING "N. V.; elle 
dispose a Rotterdam d'une succursale a' +'ens~igne S~ICE BUREAU MECHANISCHE .ADMINISTRA
TIE (SBM.A) que dirige M. L.J. Basser. 

(553/31) Specia+isee, sous la direction de M. Raymond Larcier, dans 
la gestion de capitaux, +a societe be}ge ~.L. LARCIER & CIE S.A (cf. N° 514 p. 31) a conclu 
avec la firme de brokers de Londres ?1ITTON, BUTI$1.l., FRIEST & C0 une association prevoyant 
le transfert de ses activites en matiere de placement d 1emissions internationales a une 
filiale commune a Bruxelles, MITTON BUTLER Pl?,+EST(BELGIUM) SA, que dirigeront notamment 
MM. P. Van Langendon et Pierre Geismar. · 

** (553/31) Recennnent creee a Luxembourg (et non pas a Milan comme il 
avait ete prevu - cf. N° 533 p. 30) sous l'egide de la S.F.I.-STE FIN.ANCIERE INTERNATIONALE 
(filiale de la B.I.R.D. - cf. N° 553 p. 18) et avec la participation'de cinquante etablis
sements financiers, l'INTERNATIONAL :J}JVESTMENT CORP. FOR YUJ-OSLAVI.A-I.I.C.Y. (capital de 
$ 12 millions), que preside M.A. So}omon, a ouvert un bureau a Londres. 

Parmi les fondateurs d'I.I.C.Y. figurent.trois banques britanniques (8,33 % en
semble) : BARCLAYS BANK LTD (cf. N° 548 p. 29), BANK OF LONDON & SOUTH .AMERICA-BOLSA 
LTD (cf. N° 531 p. 37), LAZARD BROTHERS & C0 LTD (cf. N° 509 p. 31). 
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** (553/32) La banque de commerce exterieur (notamment pour le finan-
cement d'echanges est-ouest) dont la fondation avait ete recemment decidee (cf. N° 548 
p. 28) a Vienne, sous l'egide de la B.ANKKOMMANDITGESELLSCHAFT WINTER & co (Vienne), a 
vu le jour sous le nom d 1INTERNATION.ALE B.ANK FUR AUSSENHANDEL .AG (capital de Sch. 75 mil
lions). Son conseil de surveillance est preside par M. Peter Winterstein et vice-preside par 
MM. Simon Moskovics (Vienne) et Quitzau (Francfort). Ses fondatrices ont ete, outre WINTER 
(25 %), la HESSISCHE LANDESB.ANK-GIROZENTRALE (Francfort), la B.ANQUE WORMS & CIE SA (Paris) 
la PHILADELPHIA NATIONAL B.ANK (Philadelphie/Pa.) et les etablissements financiers de Vienne 
GENOSSENSCH.AFI'LICHE ZENTRALB.ANK .AG, OSTERREICHISCHE CREDIT-INSTITUT .AG et B.ANK FUR ARBEIT 
& WIRTSCHAFT AG. 

.. Cette derniere est affiliee pour 7 % a la banque des syndicats allemands BfG-BANK 
FUR GEMEINWIRTSCHAFT .AG de Francfort (cf. N° 550 p. · 34), dont les filial es WTB-WESTDEUTSCHE 
TEILZAHLUNGSB.ANK GmbH (Cologne) et UNION-TREUHAND GmbH (Francfort) viennent de s'associer 
51/49 pour constituer la firme de leasing de biens industriels WTB LEASING GmbH (Cologne) 
au capital initial de DM 20.000. 

** (553/32) La L.ANDESB.ANK & GIROZENTRALE RHEINL.AND-PFALZ de Mayence 
(cf. N° 423 p. 29) s'est assuree un inter@t d'un peu plus de 25 % dans l'etablissement 
financier de Berlin DEUTSCHE KR.EDIT- & HANDELSB.ANK KGaA (capital de D~ 11,55 millions), 
dont les associes personnellement responsab+es sont MM. Wolfgang Feil et Kraft von der 
Marmitz, ainsi que dans sa societe-soeur DEUTSC}lE KR.EDIT- & H.ANDELSB.ANK .AG (Berlin), an
cienne DEUTSCHE KREDIT- & H.ANDELSGESELLSCHAFT .AG ayant double son capital a DM 3 millions. 

L1etablissement de Berlin, issu de la recente concentration de la DEUTSCHE KR.EDIT
& H.ANDELSB.ANK .AG (premiere du nom) avec la BERLINER FIN.ANZKREDIT-B.ANK DR. FEIL & c0 .AG de 
Berlin (cf. N° 495 p. 31), presentait a fin 1969 un total au bilan superieur a DM 100 mil
lions. Il contr8le a Berlin·la societf de financement, credit, leasing et factoring 
H.ANDELS-DISKONT BANK GmbH ABSATZFIN.ANZIERUNGEN (capital de DK 2 millions) et dispose de 
filiales a Salzbourg, B.ANRHAUS D.AGHOFER & c0 , et a Zurich, KONTOR H.ANDELSB.ANK AG (capi
tal recemment eleve a FS 3 millions). 

** (553/32) La B.N.P.-B.ANQUE NATIONALE DE P.ARIS SA (cf. N° 550 p. 25) 
s'est donnrea son siege une filiale de location et credit-bail d'immeubles industriels 
et commerciaux. -Au capital de F. 10 millions, la nouvelle B.ANQUE NATIONALE POUR L'EXP.AN
SION DU CREDIT-BAIL-NATIOBAIL SA est presidee par M. Jean Dromer et dirigee par M. Jac
ques Caplain. 

** (553/32) President a Paris de la societe fiduciaire FIDUPAR SA, M. 
Charles Ramin l 1 est egalement de la STE D'ETUDES FIN.ANCIERES & DE GESTION-SEFIGEST SA, 
nouvellement creee au capital de F. 100.000 pour toutes etudes financieres ainsi que 
conseil en gestion et organisation. Il en est le principal actionnaire (49 %), aux c8tes 
de FIDUPAR (48,5 %) et de l'homme d'affaires suisse (Bale) Frederic ZachmanrL (0,5%), 
nomme vice-president. 

I INDUSTRIE ALIMENTAIRE I 
(553/32) Directeur a Geneve de la STE B.ANCAIRE m~ GENEVE SA et ad-

ministrateur de la STE FIN.ANCIERE MIRELIS SA , M. S. Jouri Lawi a ete le fondateur a Mi
lan (avec siege administratif a Soliera/Modene) de 1 1 entreprise laitiere et fromagere IT.AL 
LATTE SpA (capital de Li. 120 millions), que preside M. Salvatore Fragala (Turin) et diri
ge M. Giancarlo Bernini (Soliera). 
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** (553/33) Decidee fin 1969 (cf. N° 537 p. 28), la mise en commun des 
interets dans le secteur des produits surgeles (aliments et cremes glacees) des groupes de 
Rotterdam UNILEVER N.V. (cf. N° 552 p. 33) et de Vevey/Vaud NESTLE ALIMENTANA SA en Italie 
Autriche et Republique Federale est devenue effective dans ce dernier pays: la filiale 
LANGNESE-IGLO GmbH (Hambourg) du groupe neerlandais a porte son capital de DM 30 a 40 
millions et a accueilli comme actionnaire (25 %) la societe DEUTSCHE NESTLE GmbH (Lindau) 
filiale du groupe suisse. Celle-ci lui a apporte le contr8le de l'entreprise specialisee 
FINDUS-JOPA GmbH (Lindau~ dont les marques "Findus" et "Jopa" ne seront plus distribuees 
sur le marche allemand courant 1970. 

** (553/33) L'entreprise fran9aise de pates alimentaires MILLIAT 
FRERES SA de Nanterre/Hts-de-Seine (anc. STE LYONNAISE DES PATES MILLIAT FRERES SA de Vil~ 
leurbanne/Rh8ne), filiale du groupe laitier CIE GERVAIS-DANONE SA de Courbevoie/Hts-de
Seine (cf. N° 541 p. 32) depuis l'absorption par celui-ci de la compagnie MILLIAT FRERES 
(premiere du nom), a procede a la dissolution anticipee de sa filiale de Bruxelles MILLI.AT 
FRERES-BELGIQUE Sprl, dont M. Roland Miry (Chatou/Yvelines) a ete n.omme liquidateur. 

En Belgique, GERVAIS-DANONE dispose de deux filiales industrielles, DANONE EXTEN
SION BELGE N.V. (Rotselaar) et FROMAGERIES CH. GERVAIS EXTF..NSION BELGE SA de Schaerbeek
Bruxelles (avec usine a Jauche), et d 1une filiale commerciale (a travers LES FERMIERS 
·REUNIS DES FLANDRES SA de Steenwoorde/Nord - cf. N° 529 p. 26), STE DES PRODUITS LAITIERS 
STENVAL SA de Molenbeek-St-Jean (cf. N° 481 p. 27). 

** (553/33) Le groupe de Hambourg RUDOLF A. OETKER (cf. N° 545 p. 31) 
se propose de porter d 1 environ 14 a 20 % sa participation dans le premier groupe brassi
cole d'Autriche, OSTERREICHISCHE BRAU NJ de Linz (cf. N° 538 p. 281 qui a recemment eleve, 
en deux etapes, son capital de Sch. 150 a 203 millions a la suite de l'absorption de son 
affiliee BRAUER.EI ZIPF NJ VORM. WM. SCHAUPP (Zipf), operation qui a porte sa capacite a 
1,85 million hl/an de biere e~ a 215.000 hl de soft drinks. 

** (553/33) L'entreprise fran9aise de fabrication et import-export de 
spiritueux MARIE-BRIZ.ARD & ROGER SA de Bordeaux (cf. N° 506 p. 29) a diversifie ses inte
rets en s'assurant le contr8le de la firme de conserverie alimentaire ETS. CRESCA REISS & 
BRADY SA (Bordeaux) • .Animee par M. G. Teyvenneaux, celle-ci, qui'emploie 80 personnes dans 
son usine de Bergerac/Dordogne (conserverie fine et de luxe), realise un chiffre d'affai
res annuel de l'ordre de F. 7 millions. 

MARIE BRIZ.ARD, dont le chiffre d'affaires s 1 est eleve en 1969 a F. 60 millions, 
dispose a 1 1 etranger de deux succursales (Milan et Hambourg) et de nombreux representants 
parmi lesquels: A. DONY & c0 de Bruxelles (cf. N° 267 p. 21), LEVERT & C0 (.Amsterdam), 
ROLAND MARKEN-WAREN-IMPORT GmbH (Br&ie),. TWISS & BROWNINGS & HALLOWES LTD et CINZ.ANO 
LTD de Londres, GOLAY SA (Geneve), E. FENYVESI (Vienne), H. WALLENBERG (Stockholm), B.J. KEY
SER B.ARTH (Oslo), C.W. REFFS .{Copenhague), GENKA LTD (Athenes) et PL. LMJOPOULOS (Istambul). 

** (553/33) Membre a Rotterdam du groupe brassicole de Londres ALLIED 
BREWERIES LTD (cf. N° 541 p. 32), le groupe VERENIGDE NEDERL.ANDSE BROUWERIJEN BREDA
ORANJEBOOM N.V. (anc. VER. NED. BROUWERIJEN ORANJEBOOM N.V. - cf. N° 489 p. 21) a negocie 
l'acquisition,pour prendre effet en octobre 1970, du complexe industriel a Helmond de la 
filiale a Amsterdam AMSTEL BROUWERIJ N.V. (cf. N° 475 p. 27) du groupe HEINEKEN'S BIER
BROUWERIJ N.V. (cf. N° 550 p. 37). Il en fera apport a son affiliee de Breda LIMON.ADE FA
BRIEKEN SPARKS N.V. (directement contr8lee par la brasserie locale BIERBROUWERIJ DE DRIE 
HOEFIJZERS N.V. - cf. N° 541 p. 321 apres que celle-ci en ait transforme les installations 
pour pr~duire des boissons non alcoolisees. 

BREDA-ORANJEBOOM a par ailleurs diversifie ses interets en prenant a Breda le con
trole de la firme d'importation de vins, eaux de vie et liqueurs BREDASCHE WIJNH.ANDEL N.V., 
contr8lee jusqu'ici par la famille Diepen. 
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I INDUSTRIE NUCLEAIRE I 
(533/34) Des negociations entre le groupe de New York GENER.AL ELEC-

TRIC C0 (cf. n° 551 p.21) et la STE GENERALE POUR L'ENTREPRISE DE REACTEURS & DE CENTRALES 
.ATOMIQUES-SOGERCA Sarl de Neuilly/Hts-d.e-Seine visent a la concession par le premier a la 
seconde d'une licence de reacteurs a uranium enrichi et a eau bouillante "B.W.R." (Boiling 
Water Reactor), operation devant permettre a celle-ci de soumissionner pour la construction 
de la centrale de Fessenheim/Ht Rhin que projette l'E.D.F.-ELECTRICITE DEFRANCE (cf. no 
539 p.39) • 

. Creee en fevrier 1968 par les groupes STE GENER.ALE DE CONSTRUCTIONS ELEX:TRIQUES 
& MECANIQUES ALSTROM SA - en cours de passage sous le contr6le a 51 % de C.G.E.-CIE GENE
RALE D'ELECTRICITE SA (cf. n° 547 p.24) - et STE HISPANO-.ALSACIENNE SA (devenue depuis STE 
ALSACIENNE DE PARTICIPATIONS INDUSTRIELLES-ALSPI SA-cf. n° 542 p.33), SOGERCA prepare une 
augmentation de capital (actuellement F. 100.000) devant permettre a la C.G.E. d 1 en devenir 
actionnaire pour·35 %,aux c8tes d 1.ALSTHOM pour 50 % (inchange) et d 1ALSPI pour le solde. 

** (553/34} Le groupe de Duisburg KLOCKNER & c0 KG s I est defait de son 
inter@t de 25 % dans l'entreprise de prospection, production et negoce de materiaux radio
actifs (notamment uranium et thorium) URAN GmbH & c° KG (cf. no 551 p.25) au profit ae ses 
associees HIBERNIA AG de Herne (groupe VEBA-VEREINIGTE ELEKTRIZITATS- & BERGWERKS .AG de 
Bonn et Berlin) et S~STEINKOHLEN ELEKTRIZITATS .AG d'Essen - laquelle est en cours de 
passage sous le contr8le a 51,6 % du groupe charbonnier d 1Essen RUHR.KOHLE .AG (cf. n° 550 
p.38) - qui y sont ainsi interessees desormais pour un tiers chacune. 

I MET.ALLURGIE I 

(553/34) Le groupe metallurgique de Francfort METALLGESELLSCHAFT Nl 
(cf. n° 550 p.38) dispose desormais a Londres d'une filiale de fabrication et negoce de 
metaux et minerais, MET.ALLGESELLSCHAFT LTD (capital de£ 250.000), dont les fondes de pou
voir sont MM. T.G. Davies et J.R. Deaven. 

Le groupe allemand a recemment conclu avec la compagnie am0ricaiLe ANVIL MINIKG 
CORP. (Los .Angeles) un contrat d'approvisionnement a long terme (valable dans une premiere 
phase jusqu 1 en 1977) en concentres de plomb et zinc, portant sur un volume annuel de 
90.000 t. Ces fournitures, qui couvriront environ 10 % de ses besoins en minerais, seront 
traitees principalement par sa filiale "BERZELIUS" MET.ALlJIUTTEN GmbH (Duisburg). 

ANVIL MINING a ete formee en 1965 en tant que filiale 60/40 des compagnies ameri
caine CYPRUS MINES CORP. (Los Angeles) et canadienne DYNASTY EXPLORATIONS LTD (Vancouver). 
Elle assurera les livraisons prevues a partir d 1un gisement recemment mis en exploitation 
dans la province de Yukon/Canada, et dont les deux principaux clients etaient Jusqu'ici 
les compagnies japonaises MITSUI MINING & SMELTING C0 LTD (groupe MITSUI & C0 LTD de 
Tokyo) et TOHO ZINC C0 LTD (Tokyo). 

** (553/34) 
New York (cf n° 325 p.30) a 
que gere M. Peter J. Voigt. 

La firme de negoce d 1 aciers THE TITAN INDUSTRIAL CORP. de 
constitue une filiale a DUsseldorf, TITAN ST.AHLH.ANDEL GmbH, 

La fondatrice etait deja presente en Europe avec des filiales 
INTER.NATION.AL LTD), Uccle-Bruxelles (TUCACIER Sprl), Milan et Madrid 
ESPANA SA). 

a Londres (TITAN 
(TITAN INDUSTRIAL DE 
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** (553/35) L1 entreprise americaine de fonderie NIDCO INC. (Elliliart/ 
Ind.) a pris pied en Belgique avec 1 1 ouverture a Wavre d 1une succursale que dirige M. 
David N.L. H;yams. 

En Europe, NIBCO dispose d 1une filiale a Landres, NIBCO (U.K.) LTD, ou le groupe 
DELTA MET.AL LTD de Landres (cf. n° 522 p.24) s 1 est assure en avril 1968 une participation 
de 50 %. En France, elle est representee par la CIE GEN]RALE DE ROBINETTERIE COMAP SA 
(groupe PONT-A-MOUSSON - cf. n° 512 p.32). 

** (553/35) Filiale a 48 % a Feignies/Nord des ATELIERS DE CONSTRUCTIONS 
DU NORD DE LA FRANCFr-A.N.P. (Crespin-Blanc Misseron/Nord), la societe fra.ncaise USINES & 
ACIERIES DE S.AMBRE & MEUSE SA (cf. n° 548 p.24) a conclu avec le groupe neerlandais KON. 
NED. HOOOOVENS & STA.ALF.ABRIEKEN N.V. d 1 Ijmuideii (cf. n° 540 p.32) un accord aux termes 
duquel elle reprendra les activites de fonderie d 1acier (sauf laminage} de la filiale de 
ce groupe a Utrecht, KONINKLIJKE DEMKA STA.ALF.ABRIEKEN N.V. (cf. n° 529 p.27). 

Le cadre de cette operation sera une filiale commune creee a Utrecht, N.V. ST.AAL
GIETWERK S,M.D. (SAMBRE & MEUSE-DEMK.A), et dont la fondatrice francaise detiendra le con
tr8le a 51 %, avec option sur un inter~t supplementaire. 

** (553/35) Filiale du groupe siderurgique II.SEDER HUTTE de Peine (ou 
1 1Etat allemand vient de reprendre au holding public VI.AG-VEREINIGTE INDUSTRIE-UNTERNEH
MUNGEN .NJ l 1 inter~t de 25,1 % qui lui manquait pour en avoir le contr8le absolu direct), 
la compagnie INDUSTRIE & HANDELS AG PEINE (cf. n° 551 p.33) a acquis un inter~t de moitie 
dans la premiere entreprise europeenne de radiateurs en acier, chaudieres et brftleurs a 
mazout, AUGUST BROTJE KG RADIATOR.EN" & KESSRL'WERKE de Rastede/Oldenburg (cf. n° 378 p.30), 
qui, au capital de DM. 35 millions, a realise en 1969 un chiffre d 1affaires de DM. 120 
millions avec 2.000 salaries. 

En contrepartie, la famille August Brtltje a recu la moitie des participations d 1 IN
DUSTRIE & HANDELS dans ies entreprises de radiateurs ou piscines MARTIN PERR KG et MARTIN 
PERR PRESS- & ZIEHWERK GmbH (Rosenheim) ainsi que HII.SA KLIMATECHNIK GmbH de Hanovre ( capi
tal de DM. 1 million) et .ALFRED KORMANN & C0 SCHWIMMB.AD.ANLAGEN de Peine (DM. 20.000) - en 
association paritaire dans cette derniere avec M • .Alfred Kormann, proprietaire de 11entre
prise .ALFRED KORMANN KESSELBAU-TANKBAU (Eglharting/Kirchseeon). Elle aura egalement option 
sur une participation dans la firme WOLF KLIMATECHNIK GmbH (Munich) que INDUSTRIE & HAN
DELS se propose de reprendre a 11 entreprise WOLF & c0 ST.AHLBAU GmbH (Mainburg). 

AIDUST BROTJE (usines au siege et a Augustfehn) possede a Rastede une filiale com
merciale, BROTJE HANDELS GmbH, et une filiale d 1articles pour 1 1industrie de la chaussure, 
BROTJE GIJMMI- & KUNSTSTOFF.ABRIK GmbH; elle a egalement une affiliee pour 45 % a Hockenheim, 
WRT FRANZ BRANDT & co. A l 1 etranger, elle dispose de deux filiales en Autriche, BROTJE 
HEIZill.U GmbH et BROTJE OLFEUERUNG GmbH (Hallein), d'une filiale (78 %) en France, BROTJE 
& CIE Sarl (Ivry/val-de-Marne), ainsi que de representations au Benelux, Grande-Bretagne, 
Italie, Liban et Iran. 

** (553/35) Le groupe metallurgique de La Haye N.V. BILLITON MIJ. (cf. 
no 545 p.33) a renforce son potentiel en matiere de protection et recouvrement. des metaux 
en prenant a Zaandam le contr8le de la firme METAAL COATING MIJ. N.V. qui, animee par M. 
C.W. Howeler, occupe 35 personnes. 
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** (553/36) .Anime par M. Henry Potez, le groupe fran9ais ETS HENRY 
POTEZ SA (cf. n° 417 p.26) a pris, apres plusielll's mois de negociations, le contr8le a 75% a 
Paris de laf.i.rme d'appareils de chauffage domestique ~LE CHAUFF.AGE DOMESTIQUE MO
DER.NE SA (cf. n° 503 p.32), qu'il fusionnera courant 1970 avec sa filiale POTEZ-INDUSTRIES 
SA (anc. POTEZ-AVCO SA d 1.Argenteuil - cf. n° 343 p.21) pour former·un ensemble industriel 
(usines a Dreux/E. & L. et Meru/Oise) mieux arme devant la concurrence. 

AIRFL.A}'l (capital de F. 10,5 millions) est liee depuis 1969 (cf. n° 498 p.26) au 
groupe americain WESTINGHOUSE ELECTRIC par un accord commercial et d 1assistance iechnique 
en matiere de climatiseurs individuels et armoires de climatisation autonome. l1nimee par 
M. J. Boyreau, la compagnie a plusieurs filiales commerciales a 1 1etranger, notamment ~ 
Auderghem/Bruxelles, Francfort et Milan (cf. n° 342 p~27-28). 

** (553/36) Les entreprises de Marseille STE PROVENCALE DF.s ATELIERS 
TERRIN-SPAT SA (construction navale - cf. n° 497 p.24), ATELIER DE CHAUDRONNERIE DE MARTI
GL'ES & DES A.C.M. SERVICES SA (metallurgie), STE l) 1ETUDES & DE 'ffl.AVAUX POUR L' INDUSTRIE 

IlJ PETROLE {S.E.T.I.f~) SA (engineering :petrolier) et de Portet-sur-Garonne/Hte Garonne 
ENTREPRISE BUZZICHELLl-ENTREPRISf.S D. BUZZICHELLI & L. BUZZICHELLI REUNIES SA (avec usine 
metallurgique notamment a Ma,rtigues/A.M. - cf. n° 515 p.29) ont forme sous le nom de MIDI
PROVENCE un groupement d 1 inter~t economique charge de 1 1acquisition pour leur compte d'un 
terrain dans le complexe industriel de Fos/Alpes Maritimes. 

** (553/36) · A:ffilie pour 26,5 % a l'etablissement financier WESTDEUTSCHE 
LANPF.sB.ANK-GIRO~ (DUsseldorf et M(.tnster) apres l'avoir ete au groupe VEBA (cf. supra, 
p.23), le groupe de :tla,novre flIBPSS.AG .NJ (cf. n° 549 p.20) a acquis un inter~t de 26,5 % 
dans l 1entreprise de galvanisation WIRTZ & C0 KG (Gelsenkirchen). 

Celle-ci (fonds de commandite de µM. 1 mi+lion), qui a pour associee commanditee 
la societe WIRTZ Gmpij (Gelsellftrc~en), reste cependant sous le contr8le (56 % environ) de 
1 1homrne d'affaires ffaralq Scnweitzer, par. ailleurs commanditaire de la firme PREUSS.AG .AG 
BERLINER GROS~l~l :J{G (~erlin). Realtsant un chiffre d'affaires a.nnuel de l'ordre 
de ~M. 14 mil+ioµs avec 200 employes, el+e a une capacite a.nnuelle de 30.000 t. 

(553/36) Connue en Sueee pour ses produits de beaute et cosmetiques 
"Pierre Robert" (cf. n° 391 :p.32), l'entreprise MONSIEUR ROBERT A/B (Malm!:i) a confie a la 
firme CITOVIT (Milan) la representation en Italie de ses produits capillaires "Choe", 
"Depliflor", etc ••• 

Deja representee dans le pays par +a societe EVERMOND SpA (Aprila/Latina), l'en
treprise suedoise est liee chez les Six par un accord avec la Division KON. ZW.ANENBERG 
ORG.ANON (cf. no 482 p.20) du groupe neerlandais AKZO N.V. il. 1Arnhem (cf. supra), dont une 
affiliee a La Haye, COSMEC N.V. (creee en 1965 ps,r la filiale MEINDERSMA N.V. - ·cf. n° 298 
p.28 et 325 p.31), fabrique ses specialites sous licence. E:Ue dispose c.'une affiliee com
merciale a Paris, MONSIEUR ROBERT Sarl, et d 1un representant en Republique Federale, KCS-
TEC -yERTRIEBSGESELLSCHAFT mbH (l{!:inigstein/Ts.). . 
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I HIARMACIE I 
(553/37) La mise e11 piace de deux filiales paritaires de fabrica.tion 

et vente de specialites pharmaceutiques, 1 1 une en France et l'autre en Grande-Bretagne (cf. 
n° 487 p.37.), par les groupes de Paris ROUSSEL-UCLAF SA (cf. no 550 p.39) et de Marmheim
Waldhof BOHRINGER-MANNHEIM GmbH (cf. n° 535 p.20) a eu pour pivot a Paris la societe L.ABQ..
RATOIRES PH.ARMACO-TECHNIQUF.s-Et}HftINGER MANNHEIM SA (capital de F. 525. 000) • Transformee 
en PHAR1'1:'C Si., celle-ci appartient desormais a egalite aux deux groupes. 

** (553/37) Chargee de la mise en valeur de brevets du groupe pharma-
ceutique frangais L.ABORATOIRF.S BIOSEDRA SA de Malakoff/Hts-de-Seine (cf. no. 487 p.37) -
que coiffe la compagnie de portefeuille SEXi-EDIT SA (Malakoff) - la societe BIOSEDRA SA 
a accorde diverses licences au laboratoire de Parme I.B.C.-ISTITU!'O BIOTEJtAPICO C.ARLEV.ARO 
SpA, qu 1anime le Dr. A. Bal~stri~ri. · 

LABORATOIRES BIOSEDRA a depuis 1963 um, fili1;1.le indust.rielle en Italie, ITMO L.ABO
RATORI BIOSEDRA SpA de Bologne (cf. n° 256 p.30). 

** (553/37) La compagnie de portefeuille FIN.ANCIERE & INDUSTRIELLE DE 
PEI'ROLE & DE PHARMACIE-FIPP SA (Paris) s'est assuree le contr8le quasi-absolu de la CIE 
GENER.ALE PHARMACElYIIQUE COGEHI.ARM SA de Boulogne-Billancourt/Hts-de-Seine _(anc. LABORATOIRES 
DU SYNTHOL), qu'onime le Dr. Jean Laville, avec ses filiales COGE~ EXPLOITATION SA, 
SOBORE SA, SOBOREP SA et B0Rt.1EOS0L S.A (toutes a Boulogne-~illancourt). Dans une phase ul
terieure, cet ensemble d'affaires sera integre aux LABORATOIRES GREMY LONGUEI' SA, filiale 
a 80 % de FIPP, pour f.ormer un groupe atteignant un chiffre d'.affaires annuel de F. 60 
millions environ. 

Filiale a 62 % jusqu'ici de la STE GENER.ALE FONCIERE SA - elle-m~me contr8lee a 
40 % par l'UNION DE PARTICIPATIONS SA, qu 1 animent M1. J'ames Goldsmith et Alexis de Gunzburg 
(cf. n° 550 p.34) - FIPP se trouvera prochainement sous le cont+8le du groupe alimentaire · 
britannique CAVENHAM FOO~ LTD (Slough/Bu..cks.)~ ou UNION DE r.AR+ICIPATIONS detiendra alors 
un inter~t de 75 % contre 60,5 % actuellement - soit 1 % directement, 20 % a travers GREMY 
LONGUEI' et 39, 5 % a t.ravers EL.AM N. V., sa filiale absolue aux Pays-Bas. 

! .PL.ASTIQlJ&C:l I 
(553/37) LI entreprise de courroies de transmission "Extremultus" 

et bandes transporteuses "Transilon" en plastique ERNST SIEGLING SPEZI.ALTREIBRIEMENF.ABRIK 
GmbH de Hanovre (cf. n° 483 p.19) s 1est assuree le contr8le en France de l'entreprise ETS. 
C.ARON SA de Lomme/Nord (capital de F. 280.000), dont MM. Gerd Hofmeister et Wilhelm Theu
rer ont ete nommes administrateurs. 

Celle-ci a ete placee sous le contr8le direct de la filiale commerciale SIEGLING
RIEMEN VER'l'RIEBSGESELLSCH.Afr DER ERNST SIIDLING SPEZI.ALTREIBRIEMENFABRIK GmbH (Hanovre), 
laquelle det~ent deja le contrple a Milan de la societe EXTREMULTUS IT.ALIA SpA, dont le 
capital a ete porte en octobre 1968 a Li. 30 millions. 
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** (553/38) La compagnie americaine LIQUID NITRCGEN PROCESSING CORP. de 
Malvern/Penn.·(cf. n° 462 p.45) a accorde au groupe frangais CIE DE SAINT-GOBAIN SA (Neuil
ly s/Seine) ainsi qu'a son affiliee PRODUITS CHIMIQUES PECHINEY-SAINT-GOBAIN RA (cf. supra, 
p.22) des licences pour la fabrication et la vente chez les Six, en Espagne et en Suisse 
de resines thermoplastiques pour le renforcement du verre. 

** (553/38) Premiere entreprise europeenne de transformation et moula-
ges de plastiques avec un chiffre d'affaires consolide de F. 335 millions en 1969, la com
pagnie frangaise ETS ALLIBERT SA (Monestier-de-Clerroont/Isere) - affiliee pour 33,3 % au 
groupe verrier B.S.N.-BOUSSOIS SOUCHON NEUVESEL SA (cf. n° 514 p.31) - a eleve a£ 25.000 
le capital de sa filiale de Londres .ALLIBERT (U.K.) LTD (cf. n° 497 p.37) pour lui permet
tre d'introduire sur le marche une plus grande variete de ses p~oduits (notamment armoires 
de toilette), et de doubler a 3.000 le nombre de ses points de vente au Royaume-Uni. 

' PUBLICITE ] 

(553/38) Les liens de collaboration technique unissant les agences 
de publicite et marketing EFFIVENTE SA (Paris), HORST SLESINA WERBE GmbH &. co KG de Franc
fort (cf. n° 550 p.41) et NOTLEY .ADVERTISING L'.J.'D (Landres} ont ete renforces avec la crea-

. tion d 1une filiale commune a Paris, SLESINA, EFFIVENTE, NOTLEY & PARTNERS Sar 1. Celle-ci 
accueillera prochainement en tant qu 1associees les firmes de Bruxelles AGENCE BENELUX Sprl 
et de Diemen/Pays-Bas RICARDO SLESINA & PARTNERS .ADVISEURS V()9R MARKETING & RECLAME N.V •. 
- anc. RICARDO .ADVIESBUREAU VOOR RECLAME que contr8le M. H. van Beck, et ou SLESINA s 1 est 
recemment assuree un inter~t de 25 % - ainsi que des agences italienne, suisse et autri-
chienne. i 

EFFIVENTE a simultanement conclu a Paris avec L'.AGENCE BEAUMONT & ,ASSOCIES-LB & A 
(cf. n° 549 p.39) un accord (assorti de prises de participations croisees) prevoyant la 
mise en canmun de leur potentiel d 1etudes et de creation. 

,, .. 
** (553/38) · Nee a Bruxelles fin 1962 lors de la scission de la· societe 
.AGENCES IE PUBLICITE DENIS BODDEN & DECHY REUNIES SA (transformee en DENIS BODDEN SA), et 
dirigee par M. Paul Ralet, la firme DECHY-PUBLICITE SA.est membre desormais du reseau 
"MULTINATIONAL PARTNERS" pour Hre devenue actionnaire a Forest-Bruxelles de la MULTI
NATIONAL PARTNERS (BELGIUM) SA (anc. V.ANYPECO-D 1ARCY & MULTI-NATIONAL PARTNERS SA - cf. n° 
508 p.33), dont M~ Paul Ralet a ete nomme administratetn' delegue. 

Celle-ci est contr8lee par la societe de portefeuille·de Bruxelles MULTI-NATIONAL 
PARTNERS INTERNATIONAL ADVERTISING & MARKETING SA, creee en 1966 ·(cf. n° 355 p.31) sur 
l'initiative du groupe D'ARCY .ADVERTISING c 0 (New York), et qui possede des inter~ts dans 
une quinzaine d'agences a Dlisseldorf, Paris, Rotterdam, Milan, Landres, etc ••• (cf. no 
406 p.36). 

** (553/38) L'exploitation d'une station radiophonique commerciale dans 
le Land de Basse-Saxe a fait l'objet d 1une association entre les entreprises UTV-FILM et 
STUDIO HANNOVER HERBERT BtlTTNER (Hanovre), resfectivement proprietes d~ MM. Wolfgang Bor
ges et Herbert BUttner: celles-ci ont cree eµsemble la firme NIEDERS.ACJlSISCHER RUNDFUNK 
GbR (Hanovre). · 
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** (553/39) M1. Willi Schalk et GUnther Ga.hr.en sont gerants a Paris 
de 1 1agence TEAM FRANCE Sarl (capital de·F. 100.000), definitivement constituee par l'a
gence de DUsseldorf TE.AM WERBEAGENTUR GmbH & co Kq. Le contrale direct quasi-absolu en 
est detenu par la firme de Zurich TE.AM CONSULT.ANTS GmbH (capital de FS. 100.000), dernie
rement formee en tant que filiale a 70 % de las:>ciete de DUsseldorf GAHR.EN oHG (qu'anime 

.M. GUnther Gahxen) qui yest associee pour le solde (10 % chacun) avec MM. Willi Schalk, 
Dieter Struwe et Alfred Tolkksdorf. 

La fondatrice et sa societe-soeur SI'ECIAL TEAM WERBEAGENTUR GmbH & c0 KG (DUssel
dorf), qui ont realise ensemble en 1969 un chiffre d'affaires de DM. 105 millions, ont 
pour associee commanditee la firme T1"4M WERBE.AGENTUR GmbH et pour conma.nditaire G.AHREN oHG 
- laquelle est egalement interessee dans la firme de relations publiques STOLTZ-KOMMUNI
KATIONS KG. 

** (553/39) Specialisee a Paris dans las campagnes pour des produits 
. et services industriels elabores, notamment clans le domaine de l'informatique, la STE DE 

PUBLICITE FORTUNE Sarl s 1est donnee une filiale a DUsseldorf, FORTUNE GmbH (capital de 
DM. 20.000), que gere M. Raymond Sidier, son propre gerant, et qu1anime Hne .Annette Si
chart. 

La fondatrice a une societe-soeur a Paris, STE TRIBUNE Sarl, dont le gerant est 
egalement M. Raymond Sidier et qui se consacre principalement a la conception de petites 
annonces. 

(553/39) Le groupe de Frankfurt-Hoechst F.ARBWERKE HOECHST .AG (cf. 
n° 550 p.39) a negocie la reprise de 1 1inter~t qetenu par le groupe ameticain HERCULES 1N0. 
de Wilmington/Del. (cf. n° 534 p.39) dans leur filiale paritaire de fabrication de fibres 
polyester BYSTRON FIBERS INC. de Spartanburg/N.C. (cf. n° 500 p.20). Simultanement, il a 
acquis 1 1usine de DMT (dimethyl terephtalate, produit de base servant a la production des 
fibres polyester) a Spartanburg de son ex-partenaire. 

HYS~ON (capital de$ 36,5 millions), qui realise un chiffre d'affaires annuel de 
l'ordre de$ 100 millions, possede une cape.cite de 24.000 t./an de fibres polyester et 
de 6.000 t./an de fils polyester (marque "Trevira"). 

** (553/39) Filiale paritaire a Hambourg des groupes de Ludwigshafen 
B.A.S.F.-BADISCHE .ANILIN &. SODA-F.ABRIK .AG (cf. n° 550 :f?.40) et de Midland/Mich. THE DOW 
CHEMICAL c0 (cf. n° 533 p.20), la coml?agnie de fibres synthetiques et artificielles PHRIX
WERKE .AG (cf. n° 528 p.29) a decide la construction a flattling/Baviere d'une usine de 
fibres polyester d'une capacite finale de 3.000 a 4.000 t./mois,qevant occuper 2.000 per
so:nnes, et dont une premiere tranche (environ 1.000 t./mois) entrera en service debut 1972 
apres avoir reclame un investissement de DM. 70 millions. 

BASF, dont le chiffre d 1affaires consolide a atteint en 1969 DM. 8,892 milliards, 
s'est recemment donne une filiale de recherche, developpement et fabrication d'equipements 
techniques et composants, etc ••• BASF APTC!>iATION HEIDELBERG GmbH (Heidelberg) au capital 
de DM. 2 millions, avec :J?Our gerant M. GUnther Obstfelder. Quant a PHRIX-YIBRKE, elle vient 
de confier la distribution de ses fibres pour l'Italie a la societe de Milan SOC • .ANILINE 
SOLVENT!&. .AFFINI SpA-S.A.S.E.A. (cf. n° 376 p.20). 
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** (553/40) Decidee f:i_n 1969 (cf. n° 543 p.35), la concentration a Mi
lan des compagnies textiles COTONIFICIO BUSTESE SpA (capital de Li. 5,5 milliards), COTO
NIFICIO TRIESTINO SpA (Li •. 3 milliards) et INDUSTRIE RIUNITE S.ANT 1 .ANTONIO SpA (Li. 1,8 
milliard) est devenue effective au profit de la premiere, dont le capital a ete porte a 
Li. 10,3 milliards, et qui s 1est transformee en BUSTESE-INDUSTRIE RIUNITE SpA. 

** (553/40) Le groupe textile francais "GILLET" de lo"on (cf. n° 548 
p.37) a cree a Paris, sous la presidence de M. Jacques Lordon, une societe cadre, SOCORIL 
SA (capital de F. 100.000), placee sous le contr6le direct des compagnies GILLET-TH.AON SA 
(Paris), filiale avsolue du holding PRICEL SA, majoritaire, et BLANCHISSERIE & TEINTURERIE 
DE THAON SA (Thaon/vosges) - autre filiale quasi-absolue du holding PRICEL (cf. nota.m
ment n° 522 p.35) - ainsi que la societe de portefeuille SOFRATI SA de Paris (anc. GILLET 
THAON VILLEURBANNE SA de Lyon - cf. n° 397 p.37). 

** (553/40) Membre du groupe public de Rome E.N .I.-ENTE NAZIONALE IDRO-
CARBURI, la compagnie .ANIC SpA de Palerme (cf. n° 550 p.24) a conclu avec la societe CHA
TILLON SpA de Milan (cf. n ° 485 p. 38) , membre du groupe MONTECATINI-EDISON-MONTEDISON SpA 
(cf. n° 550 p.40), une association pour la production dans le Mezzogiorno (Lucana-Basento) 
de 3.600 t./an de :fibres mixtes polyester 11 leaster11 et coton synthetique. 

Le cadre en sera une filiale paritaire au capital autorise de Li. 1 milliard, qui 
sera operationnelle en 19?1. La nouvelle unite, qui occupera 350 personnes, reclamera un 
investis"sement global de Li. 5,5 milliards et sera approvisionnee en fibres polyester par 
l 'usine que possede .ANIC dans la vallee de Basento, et en coton par CHATILLON. 

** (553/40) Le groupe LAINIERE BE RCUBAIX-PROUVOST-MASUREL SA de Rou-
baix (cf. n° 551 p.48) et sa filiale PROUVOST Sea (anc. PEIGNAGE AMEDEE PROUVOST & CIE 
Scs - cf. n° 536 p.40) se sont assures une importante participation dans 1 1entreprise de 
tissage LOUIS LEPOUTRE SA (Roubaix). Employant 2.000 personnes dans ses usines de Rouvaix, 
Tourcoing (Nord), Henin-Lietard et Carvin (P. de C.), celle-ci a realise en 1968 un chif-
fre d'affaires de F. 120 millions. . 

Dans le secteur du tissage, la LAINIERE IlE ROUBAIX dispose deja de deux filiales, 
LES TISSUS LESUR SA et STE GENERALE DE TISS.AGE SA. 

** (553/40) C' est la cotnpagnie de Pise FOREST Sas-INDUSTRIA CONFEZIONI 
DEI GR. UFF. FORESTO BA.RGI & co (cf. n° 542 p.40) qui a acquis du groupe MANIFATTURA LANE 
G. MARZOTTO & FIGLI SpA (Vaidagno/Vicenze) son usine de Pise (et non !'inverse, comme nous 
1 1avons f!cheusement ecrit). Cette unite a ete apportee a la societe INTERSMAR SpA (Valda
gno), creee fin 1967 (cf. n° 446 p.35) et dont le capital a ete porte en consequence a Li. 
456 millions e~ le siege transfere a Milan. 

• (553/40) Filiale au Ma.roe du groupe public de Rome E.N.I.-ENTE NAZIO-
NALE IDROCARBURI (cf. supra, p.40), la compagnie AGIP CASABLANCA SA - directement coiffee 
par le holding AGIP SpA de Milan (cf. notamment n° 175 p.27) - a conclu avec la.STE MARO
CAINE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE-SOMADEI' SA (Casablanca) un accord portant sur la crea
tion dans le pays d'une chaine de 23 h6tels, restaurants et stations-service, dont le fi
nancement sera assure pour moitie par les deux ~artenaires. 
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** (553/41) La firme d'import-export, negoce et location de vehicules 
automobiles AUTO TOURIST SERVICE SA de Paris, qu'anime M. Serge Buyser, a constitue a 
St-Gille~-Bruxelles une filiale sous son nom (capital de FB. 1 million), dont elle detient 
le contr8le a 50 -% pour lui avoir fait apport de divers actifs comprenant notaroment sa 
clieniele etrangere. 

La nouvelle af'faire beneficiera de l'appui financier du CREDIT MOBILIER INDUSTRIEL 
11 SOVAC" SA de Paris (cf. n° 544 p.30), dont le correspondant en Belgique, 1ft B.ANQUE DE 
BRUXE~ ~A {cf. n~ 549 p.28), financera ses ventes de vehicules en leasing. Le solde 
de son capital se repartit entre M. Serge Buyser, president, pour 20 %, t,ine s. Buyser 
pour 19, 7 % et M. Rob_ert Paquet (Ixelles-Bruxelles) pour 10 %. 

** (553/41) L'entreprise neerlandaise de cafes-restaurants REISBUREAU 
DE MAGNEET N.V. d'Alkmaar (capital de Fl. 80.000), que preside M • .Andreas U.M. Broekman, 
a ouvert en Autriche (St-Johann) une succursale que dirige M • .Anton Schamanek. 

I TRANSPORTS I 
(553/41) La compagnie de portefeuille STE CENTRALE POUR L' INDUSTRIE 

SA (Paris) s'est assuree une participation de 10 % dans ~a STE AUXILIAIRE DE TRANSPORTS & 
D'+NpUS+R+E-SATI SA de faris (cf. n° 543 p.24). Creee en 1956 par l'entreprise de materiels 
ferroviaires et semi-remorques routieres A~µIERS DE CONSTRUCTION DU NORD·DE LA FR.ANCE
A.N.F. SA de Crespin-~lanc Misseron/Nord - ~ui en reste le principal actionnaire avec 34,55% 
directement et 33,33 % a travers USINES & AC:qi:RIF.S PE S.AMBRE & MEUSE SA (cf. supra, p.35), 
celle-ci exploite un pare de wagons-citernes et de transport de gaz liquefies. 

Contr8lee par la SOFINA-STE FfNANCIER!5 DE TRANSPORTS & D'ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
SA de Bruxelles (membre du groupe STE GENER.ALE ~E ~E+,GIQp:Ji: SA - cf. n° 544 p.22), la CEN
TRALE POUR i,'INDUSTRIE detient des participattons q.e 14,41 % dans CONSTRUCT'IONS DE CLICHY 
SA de Bobigny/Seine-St-Denis (cf. n° 467 p.26), 10,66 % dans CIE POUR LA LOCATION DE MATE
RIEL-C.L.M. SA (cf. n° 366 p.27), 10,03 % dans CIE GENER.ALE FRANCAISE DE TR.ANSPORTS & 
D'ENTREPRISES SA (cf. supra, p.26). 

** (553/41) L1 entreprise de transports d'Amsterdam PHILIPPENS & C0 IN-
TERNATION.AAL EXPEDITIEBEDRIJF N.V. (cf. n° 237 p.27) s'est donnee une filiale en Republique 
Federale, PHILifPENS & co' INTERNATIONALE SPED+TION GmbH (F.mmerich) au capital de DM. 20.000, 
que gere M. Karel J.M. Philippens (Amsterqam), son propre directeur. 

La fondatrice possede une affiliee ~ .Anvers, ff!+~lP.PENS & c0 INTERNATIONALE EXPEDI
TIE N.V., ou elle a pour associees les firmes d 1.Ainsterdam BUENINCK & C0 N.V. et PHILIPPENS 

. . ' 

& co ASSURANTIE MIJ. N. V. 

** (553/41) Membre a Landres du groupe maritime THE PENINSULAR & ORIEN
TAL STEAM NAVIGATION c0 LTD (cf. n° 547 p.39), la compagnie de transports FERRIMASTERS LTD 
(cf. n° 415 p.37) a transforme sa succursale de DUsseldorf (cf. n° 313 p.30) en filiale 
sous le nom de FERRYM.ASTERS GmbH INTERNATIONALE SPEDITION (capital de DM. 250.000), avec 
pour gerants MM. J. van Schijndel (Rotterdam) et H.A. Meyer (Dtisseldorf). 

Sur le Continent, la fondatrice possede notamment des filiales a .Anvers, FERRY
MASTERS CONTINENTAL N. V., a Rotterdam FERRYMASTERS HOLLAND N. V. , et en Scandinavie. 
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** ( 553/42) LI entreprise de transports par conteneurs DEUTSCHER CONTAI-
NER-DIENST GmbH & C0 KG de Hambourg (cf. n° 527 p.36) a installe une filiale de represen
tation a B!le, DEUTSCHER CONTAINER-DIENST GmbH (capital de FS. 20.000), dont les gerants 
sont MM. Wolfgang Griese et Siegfried Weber-Kern (associe pour 5 %). 

Filiale paritaire des compagnies maritimes (cf. no 552 p.42) NORDDEUTSCHER LLOYD 
de Breme (affiliee notarrment pour plus de 25 % chacune a la DRESDNER BANK .AG et a la VERI
TAS VERMOOENSVERW.ALTUNGS GmbH) et HAMBURG-AMERIKANISCHE PAKETFAHRT.AG-HAP.AG de Hambourg 
(contr8lee a plus de 50 % par la DEU'ISCHE BANK .AG), la fondatrice possede egalement une 
filiale a Vienne, DEUTSCHER CONTAINER-DIENST GmbH (capital de Sch. 100.000), que gerent 
MM. Helmut Spiess et Rudolf Bartholner ainsi que r1ne Maria Enzersdorf-SUdstadt. 

** (553/42) Les compagnies AP-riennes U.T.A.-UNION DES TRANSPORTS AERIENS 
SA de Paris (cf. n° 503 p.37), K.L.M.-KON.~l£HTV"AART MIJ. N.V. de La Haye (cf. n° 541 p.42), 
SWISSAIR-SCHWEIZERISCHE LUFTVERKEHR3 .AG de Zurich (cf. n° 540 p.40) et SCANDINAVIAN AIRLINES 
SYSTEMS (S.A.S.) de Bromma (Suede) ont forme sous le nom de K.S.S.U. un groupement pour 
la maintenance des 36 tri-reacteurs long courrier DOtnLAS-DC 10-30 qu'elles ont commandes 
en commun en 1969, ainsi que pour 1 1acquisition de nouveaux appareils tels que le DC 10-30 
E.R. (version amelioree, notarrment par sa plus grande autonomie de vol;. du modele precedent). 

** (553/42) tin accord de cooperation et d 1association pour le remorquage 
dans les ports en eaux profondes a ete conclu entre les groupes maritimes Wm CORY & SON 
LTD de Londres (cf. n° 547 p.36) et L. SMIT.& c01 S INTERNATIONALE SLEEPDIENST N.V. de Rot
terdam (cf. n° 548 p.38), sanctionne par la creation d 1une filiale commune a Londres, SMIT 
& CORY INTERNATIONAL PORT TOW.AGE LTD, que dirige M. A.F. Ramsay. Le champ d'action de 
celle-ci ne comprend ni le Royaume-Uni, ni les Pays-Bas, ni les zones d 1 influence respec
tives des deux partenaires. 

Le premier exerce ses activites de remorquage a travers sa filiale de Landres R. 
& J.H. REA LTD. Le second a recemment cree a Londres - en association avec la firme de 
Rotterdam W.A. VAN DEN T.AK 1 S BERGINGSBEDRIJF N.V. - la firme de sauvetage et remorquage 
SMIT-T.AK INTERNATIONAL S.ALV.AGE & TRANSPORT (U.K.) LTD. 

** (553/42) . La compagnie americaine de fret aerien EMERY AIR. FREIGHT 
CORP. de Wilton/Conn. (cf. n° 308 p.32), qu'anime M. John C. Emery Jr., a enrichi son re
seau d 1agences en Europe (Francfort, Mi+an, Amsterdam, Orly, Geneve, Londres, Madrid, Lis
bonne, etc ••• ) 4'une succursale a Bruxelles, que dirige M. A.J. Montfrooy (Aalsmeer/Pays-
Bas). · 

(553/42) En vertu d'un accord conclu avec les entrepr:ises d'Etat de 
Moscou V/0 R.AZNOEXPORT et VjO NOVOEXPORT, la manufacture allemande de porcelaines PORZEL
LANFABRIKEN LORENZ HUTSCHENREUTHER .AG de Selb (cf. n° 525 ~.16) assurera la commerciali
sation de la totalite des porcelaines sovietiques dont !'importation est prevue dans l'ac
cord commercial conclu entre la Republique Federale et l'URSS. 

Affiliee pour plus de 25 % au groupe d'assurances MONCHENER RUCKVERSICHERUNGS
GESELLSCHAFT (Munich), la manufacture de Selb, qui a realise en 1969 un chiffre d'affaires 
consolide de DM. 72,9 millions, a recemment porte a quelque 90 % sor. cantr8le sur l'entre
prise de la branche C.M. HUTSCHENREUTER PORZELLAN .AG (Hohenberg/Ege:r). 
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** (553/43) Recemment constituee a Zurich (cf, n° 539 p.46) sous la 
presidence de M, Hartmut C, Schwenn, en association avec des inter~ts suisses portes par 
MM, Michael Littmann et Erik Grasser, la compagnie de portefeuille INTER-SCHWENN-HOLDING 
.AG- dont le capital (FS. 1 million) sera eleve, en deux etapes, a FS. 10 millions en 1970 -
s'est vue apporter par M. Schwenn le contr8le en Republique Federale des societes de phi
latelie BRIEFMARKEN-GROSSH.ANDLUNG SCHWENN GmbH de Francfort (anc, BRIEFMARKEN-GROSSHANDLUNG 

~HWENN KG) et HEINRICH KtlHLER KG BRIEFMARKENVERSTEIGERUNGEN (Wiesbaden), qui appartenait 
jusqu'ici a la societe de gestion SCHWENN GmbH (Francfort). 

Celle-ci lui transferera aussi progressivement le contr8le des autres filiales al
lemandes du groupe, dont le fonde de pouvoir general est desormais M. J{arl F. Meyer-Beer et 
1ui a realise en 1969 un chiffre d 1affaires de DM, 28 millions. Il s 1agit de :·MAURITUS 

VERS.AND GmbH (Klein-Ostheim), lEIEFM.ARKENAUKTIONSHAUS H.C. SCHWENN KG (Francfort), MAB.GENTA 
WERBEGESELLSCH.AFT (Francfort) et BRI~LUNG HEINRICH KOHLER (Wiesbaden). Elle se 
verra egalement apporter quatre affaires europeennes, parmi lesquelles BRIEFMARKENHANDELS
& AUKTIONSHAUS H,C. SCHWENN AG (Zurich} a~ capital dernierement double a FS. 2 millions. 

**. (553/43) L' entreprise d.' articles de puericul ture, confection pour 
enfants et futures meres NATALYS SA de Paris s'est assuree le contr8leabsolu de son affi
liee d'Ixelles-Bruxelles ~tALYS BENELUX SA,a !'occasion de ·1 1 augmentation de son capital 
a FB. 6 millions, 

** (553/43) La cooperation qui lie de longue date a l'etranger les ma-
nufactures allemandes de porcelaine PORZE!LANF.ABRIK KARLA (Schonwald/Oberfr.) et de verre
rie VEREINIGTE F.ARBENG~ GmpH de Zwiesel/Bay. (cf. n ° 549 p .42) va trouver son pro
longement en Republique Feq.e:rale en matiere de ._services de table et de commercialisation 
aupres de la clientele h8teliere notamment. · 

La premiere (capital de DM. 8,2 millions), qui a realise dans ses usines au siege 
et a Arzperg un chiffre d 1affaires de DM. 55 millions en 1969, est affiliee pour un peu 
plus de 25 % chacune aux banques de DUsseldorf COMMERZBANK AG (cf. n° 549 p.34) et de Franc
fort DEUTSCHE B.ANK .AG (cf, n° 550 p.33) - laquelle _vient de se defaire de son inter~t de 
25 % dans 1 1entreprise textile VEREINIGTE TRIKOTFABRIKEN WOLLMOLLER .AG de Stuttgart-Vai
hingen (cf. n° 500 p.38). La seconde (DM. 10 millions), filiale absolue de l'entreprise 
JEN.AER GLASWERKE SCHOTT & GEN, de Mayence (que coiffe la Fondation CARL ZEISS STIFTUNG de 
Heidenh.eim/Benz),a realise en 1969 des ventes de DM. 33 millions. 

** (553/43) Recemment decidee (cf. n° 551 p.44), la creation a Bruxel-
les de la S.A. CHRISTOFLE-BELGIQUE SA par le groupe d 1articles de menage en argent et metal 
argente ORFEVRERIE CHRISTOfLE SA (Paris) est devenue effective. Au capital de FB. 17 mil
lions, la nouvelle affaire· est "presidee par M. Albert Bouilhet, president de la maison 
fran9aise. 
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